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Retrouvez à l’intérieur de ce magazine le 
programme de la deuxième édition des « 24h du 
Temps » qui se déroulera le 21 juin à Besançon. 
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GABRIEL BAULIEU
1er Vice-président du Grand Besançon
Maire de Serre-les-Sapins

UN BUDGET RÉALISTE, 
ÉQUITABLE ET RESPONSABLE 
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JEAN-LOUIS FOUSSERET 
Président du Grand Besançon
Maire de Besançon

Depuis plusieurs mois, la vie de 
nos territoires est marquée par 
les réformes en cours, la fusion 

des régions, la transformation des 
intercommunalités, la naissance des 
métropoles... Les intercommunalités 
verront ainsi leurs compétences élar-
gies. Les conseils départementaux, 
dont les assemblées viennent d’être 
renouvelées, conservent leurs com-
pétences en matière de solidarité et 
de gestion des collèges. Les régions, 
dont nous élirons les conseillers en dé-
cembre prochain, seront responsables 
de la stratégie d’aménagement du ter-
ritoire, du développement économique 
(régimes d’aides aux entreprises) et 
des mobilités (transports interurbains 
et scolaires).  Ces réformes impor-
tantes s’inscrivent dans un contexte 
budgétaire sans précédent résultant 
du désengagement massif et durable 
de l’État à travers des réductions de do-
tations inégalées. Celles-ci représente-
ront 12 M€ d’ici 2017 pour le budget du 
Grand Besançon et vraisemblablement 
42 M€ d’ici 2020. 

Mais que cela va-t-il changer pour 
vous ? Certes, nous continuerons à sou-
tenir l’économie et l’emploi, à œuvrer 
pour les mobilités, l’habitat, l’environ-
nement, la culture et, plus générale-
ment, pour l’amélioration de votre cadre 

de vie. Le niveau d’investissement cette 
année, avec un budget de transition, 
sera encore très élevé à 24,6 millions 
d’euros (budget principal). Bien évidem-
ment, l’attention aux plus précaires res-
tera également au cœur de nos actions. 
L’un n’allant pas sans l’autre : dévelop-
pement et solidarité. Plus que jamais, 
nous agirons dans le cadre d’une ges-
tion rigoureuse, d’une baisse des coûts 
de fonctionnement et d’un endettement 
maîtrisé. Nous n’aurons recours à la 
fiscalité que de façon mesurée et juste. 
L’effort sera ainsi réparti entre entre-
prises et particuliers. Et nous renforce-
rons encore notre pilotage global, dans 
une synergie ville centre-périphérie, 
pour le développement et le rayonne-
ment de l’ensemble du territoire. Mais 
nul ne doit s’illusionner, la réduction 
des dotations de l’État – hélas durable 
– aura des conséquences graves et 
lourdes : coupe dans les moyens des 
services, coupe dans les investisse-
ments et fiscalité en hausse. Il n’y a 
pas d’alternative à cela. Avec toutes ces 
contraintes, nous pouvons l’affirmer, le 
budget 2015 du Grand Besançon est un 
budget ambitieux, réaliste, équitable 
et responsable. Notre avenir commun 
en dépend. Nous avons la volonté que 
chaque euro que vous nous confiez soit 
utilement dépensé, c’est notre engage-
ment et nous le tiendrons. 
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« COURSE » DE 
LA DAME BLANCHE

Depuis plus de deux décennies, les vététistes se 
retrouvent au printemps pour la traditionnelle 

« course » de la Dame Blanche entre Chatillon-
le-Duc, Tallenay et Besançon. Cette année, 

encore près de 600 personnes ont parcouru les 
circuits tracés à travers bois le 12 avril.

4ARRÊT
SUR IMAGES

Succès populaires 
de printemps

ANNIVERSAIRE 
La diagonale du Doubs soufflait ses 
20 bougies le 26 avril dernier à Saône. 
Et pour l’occasion, 3 000 « routards » 
venus de toute la France s’étaient donnés 
rendez-vous. Un succès populaire qui 
ne se dément pas et qui couronne 
l’engagement des 300 bénévoles 
impliqués dans l’organisation.
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UN SALON HAUT EN COULEUR
Le verre et la prose, ou le mariage entre 
deux univers différents mais qui peuvent 
être complémentaires. Dannemarie-sur-
Crète goûte l’expérience avec succès le 
dernier week-end de mars depuis quelques 
années avec un salon haut en couleur. 
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ÉCOLE DE MUSIQUE 
À L’AMÉRICAINE 
Les tambours étaient de sortie à 
l’école de musique du Plateau 
pour accueillir une délégation de 
musiciens américains conduite 
par Mark Reilly, spécialiste 
mondialement reconnu de cet 
instrument. Une première nationale 
qui a marqué les esprits. 

4

UN LIEU PARTAGÉ
La Cité des Arts dévoilait ses plus beaux atours au public le samedi 4 avril. Comme chaque année depuis son 
inauguration, de nombreux Grand Bisontins (environ 4 000) ont pu découvrir le fonctionnement du lieu partagé entre 
le Conservatoire à rayonnement régional du Grand Besançon et le Fonds Régional d’Art Contemporain (FRAC). 
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UNE WEEK-END SPORTIF
Roulades, grands écarts, sauts carpés ou groupés, étaient au menu 
des championnats régionaux de gymnastique qui se tenaient à Thise  
le week-end du 18 avril. 
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GRAND BESANÇON

AU QUOTIDIEN

ÉCONOMIE

Grâce aux actions menées 
depuis 2010, le Grand 
Besançon confirme 
son image d’écrin idéal 
pour un secteur tout en 
discrétion et confidentialité, 
l’industrie du luxe. 

Après un premier plan d’actions, 
baptisé SECTO, initié en 2010, 
le Grand Besançon poursuit et 
intensifie sa collaboration avec 
la CCI du Doubs pour pérenniser 
et développer le secteur du 
luxe sur son territoire. Ainsi, 
le programme Proluxury, mis 
en place en 2014 pour 4 ans, a 
pour objectif d’accompagner le 
développement des entreprises 
existantes et favoriser 
l’implantation de nouvelles. 
Missions de prospection, études, 
organisation d’événements et de 

rencontres entre professionnels, 
le Grand Besançon, territoire des 
métiers du luxe, favorise ainsi les 
contacts entre donneurs d’ordres 
et entreprises locales soucieuses 
de connaître les tendances du 
marché. Aujourd’hui, le secteur 
du luxe, qui comprend notamment 
l’horlogerie, la maroquinerie et la 
bijouterie-joaillerie, représente 
déjà plus de 5 000 emplois 
et conserve un fort potentiel 
de croissance dans le bassin 
d’emploi du Grand Besançon.

 Infos : www.investinbesancon.fr 

Un écrin pour le luxe
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Profitez des animations au port d’agglomération 
pour venir flâner en famille ou entre amis ! 

Une journée de rêve 
chez vos artisans ! 
La chambre des métiers et de l’artisanat 
lance une grande opération à destination 
des clients des artisans francs-comtois. 
Du 29 mai au 24 juin 2015, vous pourrez 
jouer gratuitement dans les locaux de 
votre artisan en remplissant un bulletin. 
En jeu, 10 journées de rêves à gagner et 
de nombreux autres lots, tous constitués 
de produits ou services artisanaux de 
notre région. Comme chaque année, le 
Grand Besançon soutient cette opération.

 Infos : www.cma-doubs.fr



Mai / Juin 2015 - N°69

I 7

Arrivez à bon port ! 
L’heure d’une nouvelle saison a sonné pour les 
3 sites du port d’agglomération qui proposent des 
activités nautiques, de plaisance et des animations 
musicales. Touristes venus de loin ou habitants 
de l’agglomération, rendez-vous au port !

6

L’enjeu est mondial… et local : 
la rénovation thermique de 
l’habitat est essentielle pour 
la réussite de la transition 
énergétique et le Grand 
Besançon prend toute sa place 
dans cet effort avec plus de 400 
projets de rénovation thermique 
subventionnés ces dernières 
années.
Près de 40 % des émissions 
de gaz à effet de serre sur le 
territoire sont en effet dues à 
un habitat mal isolé. Source de 
consommation énergétique et 
de pollution, le parc résidentiel, 
majoritairement ancien, doit 
être rénové, ce qui permet 
aussi d’alléger les factures 
des ménages. Les particuliers 
peuvent bénéficier de plusieurs 
dispositifs d’accompagnement 
à la rénovation thermique. 
Depuis janvier, les travaux 
doivent être réalisés par des 
professionnels RGE - Reconnu 

garant de l’environnement –, 
un label national qui permet 
de percevoir un crédit d’impôt 
de 30 % mais aussi un éco-prêt 
à taux zéro et certaines aides 
locales. « Le Label RGE peut 
être un levier de développement 
pour les entreprises qui 
s’adaptent, explique-t-on 
à l’ADIL. Mais attention, ce 
label est valable par type de 
travaux et une entreprise 
RGE « murs » ne pourra faire 
bénéficier ses clients de crédit 
d’impôt pour l’isolation de ses 
combles ». Acteur et actif, le 
Grand Besançon organisera  
par ailleurs des formations 
pour que l’économie et l’emploi 
local bénéficient de cet effort de 
rénovation du bâti. 

 ADIL du Doubs 03 81 61 92 41  
adil25.info-energie@orange.fr 
www.renovation-info-
service.gouv.fr/

PORT FLUVIAL

Si vous pensiez que tous les ports de plaisance se ressemblent, 
faîtes une escale dans le port d’agglomération du Grand 
Besançon. Ici, le long du Doubs, les trois haltes du port 
fluvial (Deluz, Moulin Saint-Paul, Cité des Arts Besançon) 
proposent de nombreux équipements (accueil, sanitaires, 
wifi, restauration, carburant, collecte des eaux usées…) aux 
plaisanciers venus découvrir la région. Celles-ci fonctionnent 
sur un mécanisme unique en France puisque l’ensemble des 
services proposés sont gérés par des personnes en situation 
de handicap, embauchées par l’ESAT Solidarité Doubs 
Handicap. Et puisqu’il est question de prendre son temps au fil 
de l’eau, le port est aussi un lieu d’animation et de convivialité 
pour les touristes, comme pour les Grand Bisontins qui aiment 
flâner à pied ou à vélo le long des berges de la Vallée du Doubs. 
Ainsi, des petits tours en bâteaux électriques sont proposés au 
départ de l’île Saint-Pierre. Pour les gourmands, le restaurant 
le Pixel propose des soirées jazzy autour des suggestions du 
chef. Enfin, Les Mardis des rives (voir page 27) animeront, l’été 
durant, les abords du port. Plus d’hésitations possibles pour 
vos sorties estivales : jetez-vous à l’eau ! 

 Infos :
www.doubsplaisance.com et au 06 71 17 91 29
www.restaurant-le-pixel.com et au 03 81 58 51 80

2089 : une école 
révolutionnaire ! 

L’équation [révolution digi-
tale + génération 2.0 + anti-
cipation sur les métiers de 
demain], deux pros de la 
communication la résolvent 
en créant la première école 
supérieure de communica-
tion digitale : 2089. Francs-
Comtois d’origine, c’est à 
Besançon que Stéphane 
Bonnotte et Hervé Pizon 

ont choisi d’implanter 2089, école du 3e type, en 
rupture avec les schémas académiques. « Nous pré-
parons les étudiants à la production de contenus pour 
les supports en ligne (sites, applications, webzines, ré-
seaux sociaux…) en privilégiant la pédagogie inversée, 
l’expérimentation et l’immersion en conditions réelles. 
Partage des savoirs, autonomie, stages pratiques et 
tour de France façon compagnonnage, le concept est, 
comme l’indique le clin d’œil à 1789, révolutionnaire ! 
Dans un premier temps, deux formations profession-
nalisantes sont proposées : le certificat professionnel 
Startup et communication, et la 3e année Bachelor en 
Communication digitale (25 places par classe). Sans 
pré-requis pour la première - “de quoi amener une 
féconde diversité de profils” -, le recrutement pour la 
rentrée inaugurale en octobre est en cours » décrivent 
avec enthousiasme les deux néo-directeurs. 

 www.2089.fr 

Vers un habitat sobre en énergie 

Un vaccin anti-cancer ?
À Besançon, des médecins du pôle de cancérologie 
du CHRU et des chercheurs de l’Unité de recherche 
alliant INSERM/EFS/UFC ont mis au point un vaccin 
thérapeutique anti-cancer innovant appelé UCPVax. 
Cette innovation a reçu la Palme de la Médecine en 
2014 qui récompense les 10 meilleures innovations 
médicales issues des CHU en France. Un essai de 
première administration chez l’Homme sera mené 
pour évaluer la toxicité. Cet essai clinique dans le 
cancer du poumon s’étalera sur 3 ans et débutera 
cet été, dans les hôpitaux de 4 villes françaises 
(Besançon, Dijon, Strasbourg et Paris). Il sera réa-
lisé dans le cadre des Programmes Hospitaliers de 
Recherche financés par l’Institut National du Can-
cer. D’autres études cliniques seront ensuite néces-
saires pour évaluer son efficacité contre le cancer. 
Si demain le vaccin anti-cancer était breveté, l’his-
toire retiendrait que ces Grand Bisontins sont les 
dignes héritiers de Pasteur !

SANTÉ  
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Dès 2017, la ligne de bus 
n° 3, une des principales 
du réseau GINKO, circulera 

avec une fréquence forte en site 

propre entre la gare Viotte et le 
Boulevard Churchill en bénéficiant 
des priorités aux carrefours. Sa 
rapidité (16 minutes entre TEMIS 
et la gare), sa régularité, ses 
connexions au tramway (gare) 
et au réseau périurbain (pôle 
d’échange TEMIS) répondent au 
schéma TCSP adopté par le Grand 
Besançon en 2005. Créant un lien 
performant avec le centre-ville, elle 
desservira le campus de la Bouloie 
(9 000 étudiants), le parc d’activités 
TEMIS (4 000 employés), des 
équipements sportifs majeurs et des 
quartiers denses (40 000 habitants, 
Montrapon, future ZAC Vauban).
Pour cela, la voirie sera réaménagée 
de la gare à TEMIS, avec la création 
de 2,1 km de couloirs réservés 
(élargissement), de 9 nouvelles 
stations analogues à celles du 

tramway, d’une voie cyclable 
continue (voie verte en centre-ville) 
ainsi que la rénovation du pont de 
la Gibelotte dont le doublement est 
envisagé dans un second temps. 
Les travaux doivent débuter en fin 
d’année, pour environ 20 mois, et 
se feront essentiellement sur le 
domaine public. Des acquisitions 
amiables sont privilégiées pour 
les emprises privées concernées. 
Tous ces aspects – et bien plus 
encore ! – sont à découvrir lors 
de l’enquête publique relative au 
projet, visant à informer les Grand 
Bisontins et à recueillir leurs avis 
du 5 juin au 17 juillet. Les dates et 
le déroulement précis de l’enquête 
seront communiqués au plus 
tôt par les voies habituelles.

 www.grandbesancon.fr 

GRAND BESANÇON

AU QUOTIDIEN

TRANSPORT

Enquête publique TCSP bus 
« Viotte – TEMIS » : donnez votre avis !

©
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Cette maison historique de Besançon sera 
réhabilitée pour accueillir le siège de 
l’université Bourgogne Franche-Comté. 

©
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Le siège de l’« Université 
Bourgogne Franche-
Comté » à Besançon 
C’est officiel, les universités de Bourgogne, de Franche-
Comté et de Technologie de Belfort-Montbéliard (UTBM), 
AgroSup Dijon, l’ENSMM de Besançon et l’ESEC Dijon 
sont constituées en « communauté d’universités et 
établissements », la « COMUE Bourgogne Franche-Comté », 
dont les statuts sont entrés en vigueur le 1er avril. À la clé, 
une stratégie commune et des projets structurants pour 
l’enseignement supérieur et la recherche à l’échelle des 
deux régions, la mise en cohérence de l’offre de formation 
sur ce territoire, la coordination des activités de recherche 
et une approche transversale d’un certain nombre d’actions 
comme, par exemple, pour la vie étudiante sur les campus, 
ou les relations internationales des établissements. 
Objectifs : renforcer l’excellence, l’attractivité territoriale 
et la visibilité nationale et internationale, dans des logiques 
de service public réaffirmées. Basé sur le campus de la 
Bouloie, le siège de la COMUE BFC disposera pour son 
fonctionnement de 38 emplois accordés par le ministère. 
Aux six membres fondateurs, d’autres établissements 
pourront s’associer, comme membres à part entière de 
la COMUE dans le cadre d’un projet partagé, ou comme 
partenaires via une convention ad hoc.

8

Pour égayer votre balcon, préparer votre petit coin de 
jardin ou simplement rempoter vos plantes d’intérieur, 
vous pourrez vous fournir en compost gratuitement dans 
différents sites installés en pied d’immeubles. Cette 
distribution est aussi l’occasion de rencontrer les guides 
composteurs qui assurent, tout au long de l’année, le 
bon fonctionnement des sites de compostage collectif 
et de saluer leur travail. Vous y découvrirez que les sites 
de compostage en pied d’immeubles, outre leur côté 
pratique, peuvent aussi être des lieux de rencontre et 
d’échange entre voisins. Parallèlement à cette opération, 
vous pourrez également visiter les chalets de compostage 
situés place Olof Palme dans le quartier Palente, le 
30 mai de 11h à 12h30, et place Jean Moulin dans le 
quartier Planoise, le 3 juin de 14h à 16h. Enfin, des 
animations autour du compostage sont programmées 
le 30 mai au Haras National rue Pergaud à Besançon.

 Semaine européenne du développement durable du 
30/05 au 06/06, programme complet sur www.sybert.fr

Pas de gaspi  
à la cantoche ! 
Le gaspillage 
alimentaire ? 
Une question cruciale 
lorsqu’on est un lieu de 
restauration collective !
Dans le cadre du Plan Régional de l’Alimentation 
qui vise à réduire le gaspillage alimentaire, des 
actions sont menées auprès des gros produc-
teurs de bio-déchets qui vont bientôt devoir trier 
ces déchets, en vue de l’application de la loi Gre-
nelle 2 en 2016. Le SYBERT, qui a pour habitude 
de traiter les problématiques à leur source, a 
alors lancé un appel à candidatures pour mettre 
en place un plan d’actions anti-gaspillage au 
sein des collèges. Fin 2014, les collèges Camus 
et Clairs-Soleils à Besançon et le collège Claude 
Girard à Châtillon-le-Duc ont répondu présent. 
Dans un premier temps, le SYBERT leur apporte 
son expertise pour dresser un diagnostic, évaluer 
le volume des déchets qui pourrait être réduit ou 
composté. Ensuite une phase de sensibilisation 
sera menée par le biais d’actions pédagogiques 
auprès des élèves, en étroite collaboration avec 
le personnel. Et avant la fin de l’année scolaire, 
suite aux préconisations du SYBERT, les établis-
sements pourront mettre en place des actions 
concrètes pour réduire le gaspillage alimentaire.

UNIVERSITÉ 

GESTION DES DÉCHETS

Qui veut du compost ?
À l’occasion de la semaine européenne du 
développement durable, du 30 mai au 6 juin, le 
SYBERT ouvre les portes... des composteurs ! 

LE PARKING-RELAIS, 
comment ça marche
Grâce aux parkings-relais (P+R) 
du tram et à celui de TEMIS (lignes 
de bus), finis les soucis de stationnement ! En 
effet, les automobilistes peuvent y garer leurs 
véhicules facilement et rejoindre sereinement 
le centre de Besançon, en tram ou en bus.
Pour les abonnés Ginko, le stationnement sur les 
P+R gardienné est gratuit, 24h/24 et 7j/7. Pour les 
non-abonnés, le prix d’un seul « Ticket Journée » 
(4,20 €) permet à tous les passagers du véhicule 
(jusqu’à 7 personnes !) d’accéder au réseau Ginko, 
durant toute la journée et pour autant de trajets 
qu’ils le souhaitent. Les P+R « tram » : Hauts du 
Chazal, Micropolis, Fort Benoît et Île-de-France 
(ce dernier réservé aux abonnés Ginko). 

 Plus d’infos : www.ginko.voyage.com
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Plateforme internationale de ren-
contres et d’échanges, MEDTEC 
réunit des fournisseurs, des 

professionnels, des industriels et 
des décisionnaires dans le domaine 
des technologies médicales. Leaders 
mondiaux ou fournisseurs hyper spé-
cialisés, ce sont plus de 200 expo-
sants qui proposeront à Besançon 
leurs solutions, instrumentations, 
process ou matériaux nouvelles géné-
rations. Des ateliers et des démons-
trations offriront la possibilité de 
découvrir en conditions réelles les 
dernières avancées en matière de re-
cherche et développement. En com-
plément, des tables rondes et des 
séminaires basés sur des études de 
cas proposeront de faire le point sur 
les évolutions technologiques, les be-
soins émergents et l’orientation des 
marchés. L’ISIFC et le Pôle de compé-
titivité des Microtechniques ouvriront, 
eux, un forum emploi et des temps de 
réseautage.

Éducation et valorisation
Vitrine technologique d’abord, espace 
business ensuite, le salon MEDTEC 
c’est aussi un programme d’informa-
tions gratuit pour l’ensemble des visi-
teurs. Les conférences thématiques 
porteront en particulier cette année 
sur les dispositifs orthopédiques, les 
systèmes chirurgicaux mini invasifs, 
les implants actifs, la santé digitale, 
l’approche médicale centrée sur le 
patient, ou encore la réglementation 
ou la gestion des risques. 
En cette 7e édition, initiative destinée 
à encourager et valoriser le dévelop-
pement de produits et de concepts 
novateurs, le lancement de l’Acadé-
mie Start-ups permettra aux jeunes 
sociétés européennes de présenter 
leurs toutes dernières innovations. Le 
salon se refermera sur la désormais 
traditionnelle remise des Awards du 
concours de l’Innovation qui récom-
pensait l’an passé les sociétés Imac-
tis, Chitoderm ou encore Sélénium 
médical. 

Seront parties prenantes sur les 
stands, des entreprises issues du 
pôle biomédical TEMIS Santé, du 
groupe Scout Médical et de toute 
la Franche-Comté. Présents égale-
ment la technopole TEMIS, de jeunes 
pousses de l’Incubateur régional, 
ainsi que la boutique de gestion et le 
Grand Besançon. 

Infos : 
www.medtecfrance.com 

MEDTEC, panorama technologique 
sur la médecine du futur 
Rendez-vous annuel dédié à la conception / fabrication de dispositifs médicaux,  
le salon MEDTEC ouvrira ses portes les 10 et 11 juin à Micropolis. Un « passage obligé »  
et des opportunités d’affaires pour les acteurs de la médecine d’aujourd’hui et de demain.
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 Le point sur 
les évolutions 
technologiques, 
les besoins émergents 
et l’orientation 
des marchés”

Le Grand Besançon, 
véritable fleuron du 
secteur biomédical 
en France, reçoit de 
nouveau cette année 
le salon MEDTEC. 
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C’est à nouveau dans la 
cour du palais Granvelle les 
20 et 21 juin que siégera la 
seconde édition des 24h du 
Temps. À l’invitation de France 
Bleu Besançon, initiatrice 
de l’événement, la Société 
française de microtechniques 
et de chronométrie sera le 
maître d’œuvre d’un week-end 
grand public entièrement dédié 
au temps et à ses instruments 
de mesure. Bref,  
un week-end purement 
grand bisontin. 

Quel meilleur écrin que la capi-
tale de l’horlogerie française 
pour enchâsser une manifesta-

tion à ressorts multiples ? Des savoir-
faire séculaires aux toutes dernières 
avancées technologiques, des pièces 
de légende au prototype, l’univers de 
la montre et de la mesure du Temps 
s’ouvrent en grand aux abords du 
Musée du Temps, avec des spécia-
listes, des artisans fabricants, des 
ingénieurs, de grandes marques, des 
chercheurs, des formateurs, des pas-
sionnés.
« Sur les deux jours, des dizaines de 
milliers de visiteurs sont attendus au-
tour des 24 animations proposées » an-
nonce Bertrand Lefèbvre, directeur de 
France Bleu Besançon. Ajoutant que 

« la station du 102.8 émettra une série 
d’émissions spéciales, en public, depuis 
un studio délocalisé au cœur même de 
l’événement. » À retenir, le 17 juin, 
l’émission nationale « France Bleu 
Midi Ensemble » qu’anime Daniela 
Lumbroso, sera exceptionnellement 
diffusée depuis Besançon. Les 20 et 
21 juin, le programme des festivités se 
déroulera sur le site de Granvelle avec 
des spectacles pour tous les âges, 
des jeux, des ateliers. Le dimanche, le 
grand Kursaal accueillera une grande 
bourse horlogère de 10h à 18h. Des 
itinéraires thématiques avec l’Office 
de tourisme, un hommage à Laurent 
Mégevand, l’accès gratuit aux expos 
et collections du Musée du Temps, un 
grand jeu avec des montres à gagner, 
ne sont qu’un aperçu du sommaire.

Des temps de rencontre 
entre professionnels
Occasion idéale de rassembler 
l’écosystème de l’horlogerie, la 
SFMC, le Grand Besançon et la CCI 
du Doubs organiseront ensemble une 
conférence consacrée à l’industrie du 
luxe. Avec 5 000 emplois directs et 
indirects dans le bassin d’emploi du 
Grand Besançon, cette filière d’avenir 
engage des enjeux de développement 
à forte plus-value pour les sous-
traitants, les services après-vente, la 
bijouterie et la maroquinerie.

Une manifestation totem 
pour l’agglomération !
Comme l’an passé, le Grand 
Besançon et la Ville de Besançon 
se portent partenaires privilégiés 
d’un événement à forte légitimité 
historique, économique et médiatique. 
À ce titre, une contribution a été 
accordée pour le financement de la 
grande campagne de communication 
à rayonnement local et national. 
Relayée sur les ondes de France 
Inter, France Info et France Bleu 
national et par le groupe La Poste, 
l’annonce des 24h du Temps passera 
également par l’invitation d’une 
délégation de presse à Besançon, 
afin de faire découvrir et valoriser la 
filière horlogère, l’industrie du luxe 
et les activités satellites présentes 
dans l’agglomération. L’objectif étant 
que les 24h du Temps deviennent, 
comme le laisse présager le succès 
de l’édition inaugurale, un événement 
signature, une des cartes d’identité 
de notre territoire, que Besançon soit 
la gardienne du Temps.

Infos 
Retrouvez le programme complet 
dans une brochure encartée à 
l’intérieur de ce magazine en pages 
centrales.  
Site : www.24hdutemps.com 

Les 24h du Temps !
I 1110
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Le musée du temps sera au cœur 
de l’événement du 17 au 21 juin.
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S’ADAPTER SANS RENONCER 
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Depuis sa création, le Grand Besançon a su conjuguer ambition 
et gestion rigoureuse des deniers publics. Concilier rigueur 
des dépenses de fonctionnement, recours responsable et 
équitable à l’impôt et maîtrise de l’endettement est un credo 
salutaire qui permet aujourd’hui au Grand Besançon de 
résister mieux aux contraintes fortes imposées par l’État. 
Pour le budget 2015, le Grand Besançon agira encore sur ces 
trois leviers pour préparer au mieux la réduction drastique 
des dotations de l’État pour les 6 années à venir et pour, dans 
le même temps, préserver le meilleur service public possible 
pour les Grand Bisontins. 
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BUDGET 2015  
Des choix pour l’avenir 

DOSSIER

C’est dans un contexte financier 
particulièrement incertain que le 
Budget Primitif 2015 et le Plan 

Pluriannuel d’Investissement et de 
Fonctionnement (PPIF) 2015-2020 du 
Grand Besançon ont été votés le 
19 mars dernier (*). 
L’agglomération est confrontée à des 
facteurs de risques qui n’ont jamais 
été aussi importants : réformes annon-
cées de la dotation globale de fonction-
nement, des collectivités (fusion des 
régions, compétences du département, 
réforme de l’intercommunalité, sup-
pression des syndicats...), de la fisca-
lité, incertitudes économiques, etc.
À cela s’ajoute, comme pour l’en-
semble des collectivités, la baisse 
historique des dotations versées par 
l’État. Entre 2015 et 2020 la perte de re-
cettes annuelles, ainsi subie, est esti-
mée à 2 M€ de plus chaque année pour 
le Grand Besançon. Cette contribu-

tion obligatoire est donc considérable. 
Une nouvelle période s’ouvre ainsi pour 
les collectivités qui sont désormais 
obligées de revoir profondément leurs 
politiques et leurs modes de fonction-
nement pour tenter de continuer à dé-
gager quelques marges, pour essayer 
d’assurer leurs missions au service 
du public et pour conserver une petite 
capacité à investir. C’est pourquoi, la 
poursuite de la saine gestion passée 
n’est plus suffisante en soi. Dès 2015, 
l’Agglomération est obligée de bais-
ser significativement ses dépenses 
de fonctionnement, de majorer cer-
taines recettes et de réviser fortement 
la programmation de ses investisse-
ments, pour la ramener à 15 M€/an 
sur le budget principal pour le mandat 
2015-2020 (contre plus de 20 M€ pré-
cédemment). À ces investissements, il 
faut toutefois ajouter ceux des budgets 
annexes, notamment des transports.

Le Budget Primitif 2015 du Grand Be-
sançon représente 221,7 M€, mais par 
rapport à ce qui précède, compte tenu 
des actions et capacités engagées, ce 
budget est un budget de transition vers 
un budget réduit.
(*) Suffrages exprimés : 127 ; pour 
110 ; contre : 17 ; abstentions : 0

LA FISCALITÉ 2015 
DU GRAND BESANÇON : 
des hausses fiscales limitées 
Taux de TH : 9,51 %
(9,47 % en 2014)
Taux de CFE : 25,76 % 
(25,69 % en 2014)
Taux FNB : 1,16 % 
(idem en 2014)
Taux FB : 0,763 % 
(0,50 % en 2014)

Taux de versement 
transport : 1,80 % 
(applicable aux entreprises 
et administrations publiques 
employant au moins 9 salariés. 
Inchangé par rapport à 2014).

Tarif moyen pondéré de 
la Redevance des Ordures 
Ménagères : 72,4 e HT 
par an/habitant

L’IMPACT TH ET FB SUR 
LES MÉNAGES POUR 2015 

(pour un logement moyen dont la 
valeur locative nette est de 3 500 €) 

+ 0,90 e pour la taxe d’habitation

+ 4 e pour la taxe sur le foncier bâti

L’IMPACT CFE SUR LES 
ENTREPRISES POUR 2015 

(à la base minimum) ce qui est le cas de 
71 % des entreprises de l’agglomération

Entre + 0,35 e et 4,55 e de CFE
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QUESTIONS À GABRIEL BAULIEU
Quelles sont les contraintes 
qui ont pesé sur l’élaboration 
de ce budget ?

Le contexte budgétaire pour le Grand 
Besançon est celui d’une perte de 
recettes qui se poursuit après la 
réforme de la taxe professionnelle 
en 2009. Désormais, c’est le fait de 
la baisse unilatérale des dotations 
de l’État qui a démarré en 2014 et 
qui se poursuivra au moins jusqu’en 
2017. C’est la conséquence de 35 ans 
de dégradation continue des finances 
de l’État. En la matière, il faut le ré-
péter, l’urgence dans notre pays, ce 
devrait être de rétablir les équilibres 
financiers de l’État et des comptes 
sociaux dont les déficits chroniques 
impactent désormais les budgets des 
collectivités, qui elles, sont bien gé-
rées d’autant qu’elles ne peuvent pas 
être en déficit.

Face à ce qui nous arrive, nous 
n’avons pas le choix. Nous avons donc 
décidé d’actionner les trois leviers 
dont nous disposons : la réduction 
de nos dépenses de fonctionnement, 
le réajustement de nos dépenses 
d’investissement à partir de 2016 et 
l’utilisation extrêmement modérée du 
levier fiscal auprès des ménages et 
des entreprises. 
Enfin, ce budget 2015 n’est pas encore 
à l’image de ce que nous devons déci-
der. C’est un budget transitoire qui 
nous fera encore investir 77,4 M€, 
mais c’est le dernier.

Quelles sont les priorités 2015 ?

L’économie et l’emploi restent LA 
première priorité. Nous continue-
rons aussi à agir fortement dans le 
domaine des transports, de l’habitat, 
de l’environnement et de la culture. 
Seront ainsi consacrés en 2015, 
12 M€ pour l’économie, un peu plus 
de 6 M€ pour le logement et 3,5 M€ 
pour les politiques culturelles. Le 
transport bénéficiera d’un niveau très 
élevé d’engagement avec le solde du 
Tramway et le début de la création 

d’une ligne TCSP. À travers ces prio-
rités s’exprime notre volonté de pour-
suivre notre effort pour conforter et 
faire rayonner le territoire du Grand 
Besançon pour tous ses habitants.

En 2015, les Grand Bisontins 
doivent-ils s’attendre à 
payer plus d’impôts ?

En matière fiscale, nous cherchons à 
concilier deux impératifs : la préser-
vation des recettes et l’équité entre 
les contribuables avec un constant 
souci de modération. Mais les ré-
formes successives ont beaucoup 
limité nos possibilités de choix. En 
2015, le Grand Besançon a choisi de 
répartir l’effort entre les entreprises 
et les particuliers. Dans la continuité 
des décisions prises dans le passé, le 
taux de CFE payé par les entreprises 

a été augmenté pour se rapprocher 
du taux moyen national. Le taux de 
CFE sera pour 2015 de 25,76 %, soit 
un impact en valeur réelle pour les 
entreprises assujetties à la base 
minimum de 0,35 € à 4,55 € selon le 
chiffre d’affaires. Quant au taux de 
taxe d’habitation, il passera à 9,51 % 
(contre 9,47 % en 2014) et le taux de 

taxe foncière bâtie passera à 0,763 % 
(contre 0,50 % en 2014). L’impact de 
ces hausses fiscales sur un ménage 
type est de + 0,90 € pour la TH et de 
plus 4 € pour le foncier bâti. C’est 
donc très modeste et très loin de 
ce qui a suscité quelques émotions 
comme en ont rendu compte les 
médias. Et si légitimement, les uns 
et les autres attendent des actes et 
des réalisations du Grand Besançon, 
ceux-là même devraient chercher à 
comparer par exemple la fiscalité des 
entreprises (notre taux de CFE, bas, 
est inférieur à la moyenne nationale). 
Mais il faut se rappeler que notre 
modération fiscale nous a déjà joué 
un sale tour lors de la réforme de la 
TP avec le FNGIR qui prélève 4 M€ 
sur nos ressources fiscales chaque 
année au bénéfice de territoires qui 
étaient moins vertueux.

Quelles sont les perspectives 
pour les années à venir ?

Il sera primordial pour l’aggloméra-
tion de maintenir le cap de la bonne 
gestion : cela veut dire ne pas relâ-
cher nos efforts pour conserver une 
situation saine. Les charges de fonc-
tionnement devront continuer à dimi-
nuer chaque année. Par conséquent 
des choix dans nos différentes inter-
ventions devront être obligatoirement 
faits (nous ne pourrons plus seule-
ment « raboter » nos dépenses, nous 
devrons en supprimer « à la hache » !). 
Car la priorité, c’est de nous adap-
ter à la nouvelle donne des finances 
publiques que nous impose l’État, en 
maintenant un service public satisfai-
sant et une capacité à investir. 
Vous savez, et ce n’est pas d’au-
jourd’hui, je n’oublie jamais que 
le budget de l’Agglomération c’est 
d’abord et avant tout celui des Grand 
Bisontins, entreprises et ménages, et 
nous leur devons des comptes. C’est 
pourquoi nous disons clairement à 
quoi nous sommes soumis, ce que 
nous décidons et comment et pour-
quoi nous le mettons en œuvre... en 
préservant l’avenir.

I 1514
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« C’est un budget 
transitoire qui 
nous fera encore 
investir 77,4 M€ »

1er Vice-président du Grand Besançon
Maire de Serre-les-Sapins

« Il est primordial que 
le Grand Besançon 
maintienne le cap de 
la bonne gestion »

« Les réformes 
successives ont 
limité nos possibilités 
de choix »
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LES PRINCIPALES DÉPENSES 
du Grand Besançon en 2015

Les principales recettes 
du budget Transport (en M€)

* Les recettes de billetterie pour le transport urbain, dans Besançon, sont 
conservées par le délégataire, comme le prévoit le contrat de délégation 
soit 8,9 M€ en 2013, dernier rapport du délégataire connu.

MOBILITÉS/TRANSPORTS :

•  L’année 2015 sera marquée par 
l’achèvement de la réalisation 
du Tramway (39,5 M€). 

•  Le Grand Besançon assure également, 
via une délégation de service public, le 
transport des voyageurs sur les lignes 
urbaines du réseau Ginko (22,9 M€ 
pour l’exploitation du réseau, 3,4 M€ 
pour l’acquisition de bus et matériel 
embarqué et 7,2 M€ pour les marchés 
d’affrètement permettant d’envoyer des 
cars sur les 57 communes périurbaines).

29,1

26,5

15,5

11,2

3,3
0,4

5,8

0,8

0,7

0,4
0,5

  Subventions 
opérations TCSP 
dont 14,4 Me pour 
le tramway

  Versement transport

  Recours à l’emprunt

  Prestations 
transports scolaires 
et Dotation générale 
de décentralisation

  Billetterie pour le 
transports péri-urbain*

  Subvention d’équilibre 
du budget principal

ÉCONOMIE, EMPLOI-INSERTION, ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR ET RECHERCHE :

•  Le Grand Besançon engagera en 
2015 l’actualisation de sa straté-
gie de développement économique 
en s’appuyant sur tous les leviers 
potentiellement porteurs de pro-
jets et en développant de nouvelles 
niches d’activités.

•  Le Grand Besançon finance des 
actions visant à soutenir le déve-
loppement d’entreprises déjà ins-
tallées sur le territoire ou qui s’y 
implantent et des actions permet-
tant de mettre en relation directe 
des entreprises et des personnes 
en recherche d’emploi (actions en 
faveur de l’emploi 50 K€ ; Fonds 
d’Intervention Économique 160 K€, 
actions de Promotion économique 
et de prospection 162 K€, et Sou-
tien à la compétitivité 219 K€).

•  Les aménagements de la zone des 
Marnières se poursuivent (2,4 M€) 
ainsi que ceux des technopoles 
TEMIS et TEMIS Santé (0,5 M€). 

Par ailleurs, le Grand Besançon 
financera l’achat d’une partie du 
bâtiment Bio innovation (2,8 M€), 
espace dédié à l’accueil d’entre-
prises du secteur de l’innovation 
technologique en santé et des 
biothérapies, incluant des pla-
teformes technologiques gérées 
par le CHRU et l’Établissement 
Français du Sang, des espaces de 
travail mutualisés et des locaux à 
louer à des start-ups et entreprises 
matures.

•  La participation au SMAIBO 
(350 K€ en 2015, puis 400 K€/an à 
partir de 2016) doit permettre d’en-
gager les phases 4 et 5 de la zone 
de l’Échange. L’offre en matière de 
foncier économique mixte (indus-
trie-artisanat) se raréfie sur le ter-
ritoire du Grand Besançon et ces 
phases opérationnelles  doivent 
permettre de répondre rapidement 
à la demande. 

AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE ET 
COOPÉRATION :

Le Grand Besançon apporte des 
contributions à des structures 
partenaires telles que le SDIS 
(8 M€), le SMSCOT, l’Agence 
d’urbanisme (AUDAB) et le Pôle 
métropolitain Centre Franche-
Comté.

TEMIS Santé se développe 
avec ici le bâtiment Bioparc 
2 inauguré en 2014. 
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29,1

26,5

15,5

11,2

3,3
0,4

5,8

0,8

0,7

0,4
0,5

  Les droits d’écolage

  Subventions pour le 
fonctionnement du 
CRR (Conseil général 
du Doubs, Région, 
ministère de la Culture)

  Autres recettes 
dont refacturation 
utilisation des locaux

 Subvention d’équilibre

  Subventions perçues 
pour la construction 
de la Cité des Arts

•  Cette compétence intègre la col-
lecte, et en partenariat avec le 
SYBERT, l’entretien et le fonction-
nement des déchetteries, le trai-
tement des ordures ménagères et 
le tri sélectif, la location et le net-
toyage des bacs et conteneurs qui 
sont financés par la redevance des 
ordures ménagères.

•  Par ailleurs, le Grand Besançon conti-
nue à mettre en œuvre les actions du 
Plan Climat Énergie Territorial ainsi 
que celles de l’Agenda 21. 2015 est 
également l’année de l’élaboration du 
2e plan d’action du PCAET (Plan Cli-
mat Air Énergie Territorial). 

•  Les travaux d’aménagement de la 
pépinière maraîchère se poursuivent 

(781 K€). La livraison des aménage-
ments est prévue pour ce printemps 
2015 et les premiers légumes seront 
vendus aux particuliers en juin. 

•  Quant aux Fonds centre de village 
isolation et énergies renouvelables, 
ils continuent d’accompagner les 
communes dans la réalisation des 
travaux d’amélioration.

DÉVELOPPEMENT DURABLE : 

HABITAT, POLITIQUE DE LA VILLE, GENS DU VOYAGE :

Dans ce domaine, la Communauté d’Ag-
glomération a pour mission de redis-
tribuer les aides de l’État et d’apporter 
une aide à la création et à la réhabilita-
tion de logements publics et privés. Le 
budget dédié à cette compétence est 
de 6,1 M€. Pour l’année 2015, les cré-
dits sur fonds propres CAGB relatifs aux 
subventions attribuées pour la construc-
tion et l’acquisition de logements locatifs 

publics dans le cadre du PLH 2013-2019 
s’élèvent à 1,5 M€. Ceux dédiés aux 
décisions de financement sur crédits 
délégués de l’État au titre des aides à la 
pierre sont de l’ordre de 1,3 M€. S’agis-
sant des crédits dédiés à la réhabilita-
tion des logements privés (occupés par 
leur propriétaires ou locatifs), ils s’éta-
blissent à 580 K€.  Ces derniers per-
mettront notamment d’agir pour lutter 

contre la précarité énergétique par le 
biais de mesures s’inscrivant dans le 
cadre du Plan Climat Énergie Territorial, 
telle que la rénovation énergétique des 
logements. L’aide aux primo-accédants 
en lien avec les communes et les pro-
moteurs privés permet à la fois à des 
ménages d’accéder pour la première 
fois à la propriété et de stimuler l’activité 
économique locale. 

CULTURE, TOURISME, 
SPORT, AMÉNAGEMENT 
NUMÉRIQUE : 

1,7 M€ permettront de financer 
des projets tels que les 
travaux d’aménagement des 
équipements fluviaux, des 
subventions aux structures 
culturelles, touristiques et 
sportives (60 K€), la mise en place 
des circuits pédestres et VTT, le 
soutien aux écoles de musique 
du Grand Besançon (200 K€) sur 
le budget principal. Par ailleurs, 
le CRR poursuivra ses actions 
culturelles et pédagogiques.

Les principales recettes 
du budget CRR (en M€)
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CITÉ DES ARTSLA CITY

TEMIS
INNOVATION

Investissements 2015Investissements 2015
par compétences
77,4M€ dont

39,5M€
Tramway

dont 0,2 M€ pour 
la Cité des Arts

50,4M€ 

8,94M€ 5,41M€ 5,7M€ 
1,29M€ 

MobilitésMobilités

2,17M€ 

S'ADAPTER SANS RENONCER BUDGET 2015
Budget global 2015 : ................................................................................ 238,7 M€
(221.7 M€ hors subventions aux budgets annexes)
Budget principal : ....................................................................................114,9 M€ 
dont 17,1 M€ de subventions d’équilibre aux budgets annexes
Budget annexe Transport : ........................................................................ 93,7 M€
Budget annexe Déchets : .......................................................................... 18,7 M€
Budget annexe Conservatoire
à Rayonnement Régional : ........................................................................ 10,7 M€
Budget annexe zone d’activité du Noret : .................................................. 0,2 M€
Budget annexe Aménagement des Portes de Vesoul : .............................. 0,5 M€

Le
s 

ch
i�

re
s 

cl
és

Ratio de désendettement 
consolidé 2015 (= capacité du 
Grand Besançon à rembourser 
sa dette à partir de son épargne) 
hors budget Déchets : 
11,3 années (pic de la période 
2015-2020)

Ratios obligatoires 
(Budget principal)

Dépenses réelles de 
fonctionnement/population ...................... 460€ ............................ 551€

Produit des impositions 
directes/population........................................ 332€ ............................ 306€

Recettes réelles de 
fonctionnement/population ...................... 493€ ............................ 642€

Dépenses d’équipement 
brut/population ................................................ 71€ ............................ 132€

Encours de dette/population...................... 114€ ............................ 351€

DGF/population .............................................. 111€ ............................ 155€

Dépenses de personnel/dépenses
réelles de fonctionnement ...................... 20,2% ........................ 18,2%

Dépenses de fonct. et remb.
de la dette en capital/recettes
réelles de fonctionnement .......................... 95% ........................ 89,8%

Dépenses d’équipement
brut/recettes réelles de fonct. .................... 14% ........................ 20,6%

Encours de la dette/recettes
réelles de fonctionnement .......................... 23% ........................ 54,7%

*Sources DGCL à payrtir des données DGFIP 2011 

La loi du 6 février 1992 a rendu ces ratios obligatoires pour 
garantir la transparence �nancière. Ces ratios sont calculés à partir 
des dépenses et recettes réelles. Toutefois, ils ne prennent en 
compte que les données du budget principal, ils sont ainsi peu 
signi�catifs, d’autant que l’agglomération ne dispose pas de 
moyennes nationales récentes

CA Grand 
Besançon

BP 2015

Moyennes
 nationales

CA en 2011*

Soit 128€ avec
les subventions
d’équipements

Soit 26% avec 
les subventions
d’équipements

Les ratios �nanciers du budget principal

106 M€ 

24 M€ 

Recettes issues du contribuable et de l'usager 

Dotations de l’État

34 M€ 

Subventions des partenaires (État, Région, Département, Europe)
et autres produits

Emprunt
27 M€ 

Recettes

Economie,
emploi, insertion

Economie,
emploi, insertion

Habitat
politique de la ville

Habitat
politique de la ville

Culture,
tourisme et sports

Culture,
tourisme et sports

Développement
durable

et déchets

Développement
durable

et déchets

3,25M€ 

Administration
générale dont dépenses 

imprévues 

Administration
générale dont dépenses 

imprévues 

Futurs transferts
de compétences

et contractualisations

217,6 M€ 

Dépenses tous
budgets confondus

hors résultats 2014 16,3
Reversement aux 
communes

17,4
Dette

Dépenses
d’investissement
et de fonctionnement
des compétences

4 FNGIR Fonds
national de garantie
individuelle
de ressources

127,5 M€ 

12,3
          M€ 

15,7
    M€ 

3,5
M€ 

82,8
M€ 

6,1
M€ 

1,4
M€ 

Economie,
emploi-insertion

Culture,
tourisme, sports
dont  budget
conservatoire

Habitat,
politique de la ville
et gens du voyage

Aménagement
du territoire
et coopérations

Développement
durable
dont  budget
déchets : 13,8 M€ 

Futurs transferts 
de compétences
et contractualisations 

5,7
M€

Mobilités
dont budget

annexe 
transports

81,1 M€

44,4
Dépenses de

l'administration
générale

dont 27,8 M€ de charges
de personnel brutes et 

dépenses imprévues

8
Participation
au contingent
du SDIS
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Espace d’expression libre des élus communautairesTribunes
Grand Besançon Magazine ouvre ses colonnes aux élus des différents secteurs géographiques de
l’agglomération. Les textes sont publiés sous la seule responsabilité des signataires.

À la périphérie
S E C T E U R   E S T
Maintenir la proximité 
avec les citoyens
La suppression des petites communes, une 
fausse bonne idée : elle ne contribue en rien 
à la bonne gestion des structures intercom-
munales et risque d’augmenter la dépense 
administrative pour compenser la dispa-
rition des services qui étaient rendus aux 
habitants. D’ailleurs sur le plan financier, 
l’économie à attendre de la suppression des 

communes de moins de 5 000 habitants sera 
dérisoire, voire négative dans la mesure 
où elle aurait pour effet d’augmenter la 
bureaucratie intercommunale, plus loin-
taine, plus couteuse et moins démocratique 
que le maire. 
Les chiffres de l’INSEE montrent que le 
coût par habitant croît avec la taille de la 
commune, ce qui amène à la conclusion 
que deux communes séparées coûteraient 
moins que la fusion des deux. Le mille-

feuille administratif tant décrié pointe du 
doigt les petites communes sans que des 
chiffres sérieux ne soient avancés en cas de 
suppression. Vive l’intercommunalité sans 
abandon de proximité. 
     

Thomas JAVAUX
Maire d’Amagney

Conseiller communautaire 
du Grand Besançon

S E C T E U R  N O R D
Accessibilité ! 
La démarche des Ad’AP, Agendas d’Acces-
sibilité Programmée, instaurée par l’ordon-
nance du 26 septembre 2014 pour accom-
pagner de façon pragmatique la mise en 
accessibilité du territoire français, a été 
relayée par la CAGB auprès des Maires de ses 
communes, par des informations régulières. 
L’accès à un accompagnement leur a été 
ouvert. La Ville et la CAGB se sont engagées 

elles-mêmes dans cette démarche pour les 
ERP dont elles sont propriétaires et pour les 
transports. Les documents déjà transmis et 
les actions entreprises à ce jour témoignent 
que les Ad’AP sont pris au sérieux par tous et 
que le vivre ensemble reste l’un des moteurs 
de l’action de notre territoire. Rappel des pro-
chaines échéances :  27 juin 2015 : demande 
de prorogation de délai de dépose des AD’AP 
pour difficultés techniques majeures ou 
situation financière dégradée.

27 septembre 2015 : dépose des Ad’Ap. 
Numéros à  votre disposition : 
03.81.65.79.61 (aide aux communes) 
03.80.61.22.78 (mission accessibilité)
Site national de référence : www.developpe-
ment-durable.gouv.fr/-Accessibilite-.html

Serges RUTKOWSKI
Maire des Auxons

Conseiller communautaire 
délégué du Grand Besançon

S E C T E U R  O U E S T
Drôle d’époque… !
Nous vivons une drôle d’époque. Les cham-
pions des discours « Y a qu’à, faut qu’on » 
sont légion et leurs propos, aussi creux 
que vains, sont instantanément relayés par 
tous les réseaux. Mais nous sommes inca-
pables de traiter et de régler les vrais pro-
blèmes ! Mieux, nos systèmes sont capables 
de détruire ce qui marche. Nos finances 

publiques nationales (budget de l’État et 
comptes sociaux) sont dans un état catastro-
phique. L’urgence des urgences consisterait 
à redresser cette situation. Que nenni ! C’est 
ce qu’on dit, mais pas ce qu’on fait. Acculé, 
l’État ponctionne les crédits des établisse-
ments publics et prélève des milliards sur 
les dotations aux collectivités… pour, dit-il, 
contribuer au redressement des finances 
publiques qui continuent cependant à se 
détériorer de près de 100 milliards d’euros 

par an ! L’État n’avait plus les moyens d’agir 
et ce sera bientôt le cas des établissements 
publics et des collectivités… sauf à augmen-
ter substantiellement la fiscalité !  
Drôle d’époque vous dis-je ! 

Gabriel BAULIEU
Maire de Serre-les-Sapins

Vice-président du Grand Besançon

S E C T E U R  P L AT E A U
Sécurité routière dans les 
communes : tous responsables ! 
Notre petit village, si particulier de part sa topo-
graphie offre à ses habitants une vie bucolique et 
champêtre tout en étant aux portes de la capitale 
franc-comtoise. Depuis la fin des années 2000, 
un lotissement et quelques constructions indi-
viduelles ont été réalisés, avec une superficie de 
8 km², pour 130 habitants, il y a de l’espace à La 
Chevillotte, ce qui n’empêche pas les Chevillot-

taines et Chevillottains de se rencontrer à diverses 
occasions pour des moments de convivialité. 
Dans le but d’assurer la sécurité de ses  citoyens, 
la commune a procédé à l’installation d’un radar 
pédagogique à l’entrée du village, à proximité de 
l’arrêt de bus scolaire. Et pourtant, l’irrespon-
sabilité inacceptable de certains conducteurs 
trouble cette tranquillité comme le démontrent 
les vitesses excessives dans une zone 30, dans les 
créneaux horaires de stationnement des bus sco-
laires ! Montrer l’exemple et respecter nos enfants 

doit être le rôle de chacun, surtout pour ne gagner 
que quelques secondes, qui peuvent entraîner des 
conséquences dramatiques. Aujourd’hui, nous 
avons des moyens qui nous permettent de maî-
triser et de surveiller la conduite des véhicules, 
encore faut-il qu’ils soient pris en compte. 

Roger BOROWIK
Adjoint au maire de La Chevillotte

Délégué communautaire 
du Grand Besançon 

S E C T E U R  S U D - O U E S T
Nouvelle organisation territoriale
Aujourd’hui où nos concitoyens se sentent 
de plus en plus éloignés de leurs élus, l’état 
et ses technocrates ignorant les réalités de 
terrain, veulent supprimer le seul échelon de 
proximité qu’est la commune. Dans nos vil-
lages périphériques d’une agglomération où 
la ville centre est éloignée que deviendront les 
services de proximité ? Qui assurera les ser-
vices que rendent les maires et les élus béné-

voles de nos communes ? Et notre richesse 
faite de variétés qui font l’attractivité de notre 
pays que deviendra-t-elle dans cette uniformi-
sation ? Nos parlementaires ne tirent aucune 
leçon des élections qui se suivent, ils réfor-
ment pour réformer sans concertation, allant 
puiser des fausses bonnes idées dans les pays 
voisins qui n’ont pas la même histoire que la 
nôtre. Je crois à l’intercommunalité avec le 
partage des compétences que l’on peut mettre 
en commun, mais pour qu’il y ait intercommu-

nalité il faut que demeurent les communes et 
leurs délégués au sein d’une assemblée où 
chacun est représenté. Il est de notre devoir 
de nous mobiliser, d’appeler au soutien nos 
administrés et d’entreprendre des actions 
fortes au-delà de celles entreprises par nos 
associations d’élus bien timorées. 

Jean-Paul MICHAUD
Maire de Thoraise

Vice-président du Grand Besançon
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Le temps de la transformation numérique
La transformation numérique représente une nouvelle étape de la profonde réorganisa-
tion économique et sociale engagée depuis plusieurs décennies sous l’effet des techno-
logies d’information (TIC), en France et dans le monde entier.
De 1936, année où Alan Turing publie l’article « On Computable Numbers » et énonce 
le concept de machine universelle, jusqu’en 1960, il s’écoule presque un quart de siècle 
durant lequel l’ordinateur est inventé et trouve un marché. De 1960, date de la sortie de 
la série de gros ordinateurs IBM 360, jusqu’en 1984, lancement du Macintosh par Apple, 
de nouveau un quart de siècle influencé par la diffusion de l’informatique de gestion. De 
1984 à la crise économique et financière de 2008, encore près de 25 ans caractérisés par 
le déploiement d’Internet, l’informatisation de la société, la bulle de la « net » économie. 
Depuis 2008, nous sommes dans une nouvelle phase désignée par un nouveau concept : 
le numérique.
Le numérique n’est plus tiré par les entreprises mais par les citoyens. Les impacts 
deviennent réellement transversaux, avec des changements qui concernent aussi bien 
l’industrie que les services, le bâtiment ou l’agriculture que l’accès à la connaissance, 
l’expression culturelle ou la santé. Les outils numériques permettent aujourd’hui de 
retisser des liens entre les habitants, mais aussi de renouer le dialogue entre citoyens et 
institutions. Nous pouvons aussi le constater avec toutes les mutations sociétales corré-
lées à l’écononomie collaborative (opengouv, blablacar, la ruche qui oui, air bnb, moocs.) 
À cela aussi s’ajoutent les effets de la dématérialisation.
Le temps de cette transformation numérique représente pour notre agglomération plus 
d’opportunités que de risques. Pour maîtriser cette croissance-transformation, nous 
pouvons aller encore plus loin, en misant sur l’éducation et sur la formation. Il n’y a 
plus de fracture numérique aujourd’hui : les outils sont à portée de tous. Mais il y a une 
fracture d’usages. En formant tous les publics aux usages éclairés du numérique, nous 
pouvons donner à chacun le pouvoir d’agir dans le monde d’aujourd’hui.

 Myriam ELYASSA 
Conseillère communautaire du Grand Besançon 

Le Grand Besancon et le Doubs : plus forts ensemble
Au moment où le Gouvernement détermine son choix des futures capitales des 13 futures 
grandes régions, il est primordial d’affirmer une volonté politique : celle de la proximité.
Ce sont deux institutions qui peuvent le mieux incarner ce besoin exprimé par nos conci-
toyens d’une action publique proche d’eux : les intercommunalités et le département.
Le mois de mars de cette année a donné un nouveau visage à la carte de nos territoires. 
Ce visage n’est que temporaire, car le 1er janvier 2016 les 13 nouvelles grandes régions 
verront le jour. Besançon et le Doubs appartiendront à la Bourgogne – Franche-Comté, 
dont la capitale sera Dijon. Besançon ne sera plus capitale régionale, nous le déplorons 
fortement.
C’est pourquoi renforcer les coopérations entre le Grand Besançon et le Conseil dépar-
temental du Doubs est une priorité, pour rendre l’action publique plus efficace et perti-
nente entre les 2 institutions, en fixant des objectifs communs autour de plusieurs axes :
- La diversification du tissu économique et la création d’emplois,
- L’accompagnement des plus fragiles,
- Le désenclavement des territoires,
- Le développement des infrastructures (routes, transports, numérique),
- La transition énergétique.
Affirmons nos ambitions pour notre territoire, travaillons ensemble, en étant conscients 
de la nécessité d’être pragmatiques sur les sujets de préoccupation majeurs pour les 
habitants, les entreprises et les services publics.
Je suis certain que les conseillers communautaires que sont Marie-Laure Dalphin, Odile 
Faivre-Petitjean, Ludovic Fagaut, Michel Vienet, Philippe Gonon, et que je félicite pour 
leur élection, sauront être à la hauteur de ces ambitions, partagées avec la 1ère femme 
Présidente du Département du Doubs, Christine Bouquin.

 Jacques GROSPERRIN 
Conseiller communautaire 

du Grand Besançon
Sénateur du Doubs

Une imagination fiscale et financière 
débordante
Le maire-président ne sait plus où donner 
du prélèvement en ce début d’année 2015.
Augmentation de la taxe foncière pour les 
ménages de la CAGB, augmentation de la 
CFE pour les entreprises, augmentation de 
25 % des terrasses commerciales et de 17 % 
du stationnement à Besançon.
Sa dernière trouvaille fiscale est la taxe 
d’habitation sur les locaux vacants bison-
tins. Vous êtes propriétaires en ville d’un 
bien vide, et bien, vous paierez la taxe d’ha-
bitation à la place de votre locataire fantôme 
(en plus de la taxe foncière). À quand l’ex-
tension à toute la CAGB ?
Pourquoi un tel besoin d’argent ?
Le maire-président nous répond « désenga-
gement de l’État » qui réduit ses dotations 
aux collectivités ; à cela, j’ajoute le déficit 
du Ginko, aggravé par l’arrivée du tram et 
la nécessité de rembourser les 160 millions 
d’euros empruntés pour financer ce moyen 
de transport inadapté à la CAGB.

Philippe Gonon
Conseiller communautaire 

du Grand Besançon 

Fusion des énergies au service 
de la population .
L’action politique fait souvent l’objet de belles 
collaborations entre les collectivités et les 
différents acteurs du tissu local. Accaparés 
médiatiquement par des problématiques 
électorales d’ordre national, la population 
passe bien souvent à côté des actions poli-
tiques à l’échelle locale… et pourtant, c’est 
bien là aussi que le quotidien se construit.  Il 
en est ainsi pour la Cellule de proximité mise 
en place au sein de la municipalité bisontine 
en lien étroit avec la CAGB. Ainsi, le service 
commerce de la ville, la direction de l’écono-
mie de la CAGB mais aussi le contrat de ville 
s’associent, entourés des délégués du Préfet, 
de la BGE, Cité Lab ou encore Aktya et la Sedd. 
Une synergie s’est créée pour observer l’évo-
lution des activités et l’occupation des cellules 
commerciales, accueillir et orienter les entre-
preneurs, développer des projets structurants 
et innovants pour les quartiers afin de renfor-
cer le lien social, favoriser la mixité sociale 
et satisfaire les habitants. Nous n’avons pas 
de baguette magique mais la volonté perma-
nente d’agir pour le bien de tous : commer-
çants et clients. Soyez assurés de l’engage-
ment des élus de la société civile à vos côtés 
pour défendre les intérêts de tous les citoyens.

 Guerric CHALNOT 
Conseiller communautaire 

du Grand Besançon 
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Saône : douceur de vivre 
servie sur un Plateau ! 
Avec près de 3 400 
habitants, Saône est 
– hormis Besançon 
– la commune la 
plus peuplée de 
l’Agglomération. Elle 
compte aussi parmi 
les plus dynamiques, 
comme en témoignent 
sa vie associative 
intense et son large 
panel de services. Une 
douceur de vivre qui ne 
doit rien au hasard…

COMMUNE À L’HONNEUR
SAÔNE

I l y a une trentaine d’années, Saône 
démarrait sa croissance et pour de 
nombreux services, il fallait encore se 

rendre à Besançon, se souvient Yoran 
Delarue, Maire de Saône et vice-pré-
sident du Grand Besançon. Désormais, 
on trouve tous les commerces et ser-
vices dans notre commune qui remplit 
ainsi la fonction de centre-ville pour les 
quelque 13 600 habitants du Plateau. » Et 
cette dynamique de développement ne 
connaît pas de temps mort, puisque les 
élus ont le regard tourné vers l’avenir, 
à travers deux grands projets à l’étude : 
l’aménagement d’une zone d’habita-
tion dans le secteur de la Gilleroye (250 
logements à terme) et l’extension de la 
zone commerciale et industrielle. « Sur 
ces dossiers, nous faisons appel à l’expé-
rience des services de l’Agglomération, 
explique l’élu. Ceux-ci nous apportent 
aussi une aide sur d’autres projets, 
comme la mise en place du numérique à 
l’école élémentaire, par exemple. »

Mieux vivre ensemble
Dans une ville où la nature est omni-
présente – grâce aux 750 ha du marais 
notamment –, ce formidable essor 
ne s’est pas fait au détriment de la 
qualité de vie. En effet, tout est mis 
en œuvre pour créer toujours plus de 
liens entre les habitants. Pour s’en 
convaincre, il suffit de consulter le ca-
lendrier des manifestations organisées 
par les associations ou la longue liste 

des sports proposés sur la commune. 
« Plus de trente associations sportives et 
culturelles accueillent des personnes de 
tous les âges, souligne Yoran Delarue. Il 
y a aussi des évènements de référence, 
comme la Diagonale du Doubs ou le festi-
val Saônorités. Toute cette vie associative 
permet aux habitants de se retrouver et 

de mieux vivre ensemble. C’est comme 
ça que l’on avance, ce qui suppose aussi 
de mettre les équipements publics en 
phase avec les attentes de la population. 
Je pense, par exemple, à notre nouvelle 
médiathèque, un endroit où il fait bon 
aller. » Un endroit à l’image de Saône, 
en somme.

Quatrième édition 
de Saônorités   
Huit concerts de bons groupes 
régionaux (chanson, flamenco, 
pop folk, rock) voire d’un peu 
plus loin, deux scènes, 2 000 
spectateurs, une centaine de 
jeunes musiciens de l’École de 
Musique du Plateau (EMP) : le 
festival Saônorités assurera 
gratuitement l’ambiance, le 
samedi 13 juin, à l’espace 
du Marais ! Comme chaque 
année le pari est audacieux 
mais cette année encore 
l’engouement devrait être 
au rendez-vous. « La formule 
plait, commente Raphaël 
Lazzeroni, responsable du 
comité d’organisation, sous 
l’égide de l’Amicale des écoles 
publiques. Nous n’avons 
toujours eu qu’un objectif : 
développer un événement 

musical de très bonne 
qualité, avec une technique 
professionnelle, qui soit gratuit 
et familial, tout en permettant 
aux élèves de l’EMP de restituer 
leur travail de l’année. À  notre 
façon, nous participons à la 
pérennité du monde culturel ». 
Et on en redemande… 

Retrouvez toute la 
programmation sur : 
www.saonorites.com

«
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Amagney
Arguel
Audeux
Avanne-Aveney
Besançon
Beure
Boussières
Braillans
Busy
Chalèze
CHALEZEULE
Champagney
Champoux
Champvans-les-Moulins
Châtillon-le-Duc
Chaucenne
Chaudefontaine
Chemaudin
Dannemarie-sur-Crète
Deluz
ÉCOLE-VALENTIN
Fontain
Franois
Gennes
Grandfontaine
La Chevillotte
La Vèze
Le Gratteris
Les Auxons
Larnod
MAMIROLLE
Marchaux
Mazerolles-le-Salin
Miserey-Salines
MONTFAUCON
Montferrand-le-Château
Morre
Nancray
Noironte
NOVILLARS
Osselle
Pelousey
Pirey
Pouilley-les-Vignes
Pugey
Rancenay
Roche-lez-Beaupré
Routelle
Saône
SERRE-LES-SAPINS
Tallenay
THISE
Thoraise
Torpes
Vaire-Arcier
VAIRE-LE-PETIT
Vaux-les-Prés
Vorges-les-Pins

58 
communes

GRAND 
BESANÇON
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CHALEZEULE > Depuis le printemps 
dernier, le site maraîcher des Andiers 
qu’ont ouvert à Chalezeule le Grand 
Besançon, la Chambre d’agriculture 
du Doubs et les Jardins de Cocagne, 
accueille trois maraîchers venus tester 
au sein de la pépinière en maraîchage 
biologique*, pendant un à trois ans et 
en grandeur réelle, la viabilité de leur 
projet d’activité. S’ils bénéficient de 
conseils techniques avec les Jardins 
de Cocagne, et d’un accompagnement 

à la gestion d’entreprise avec COOPI-
LOTE, techniquement, chacun d’eux 
dispose de 2 ha de terrains irrigués, de 
2 tunnels maraîchers (1 000 m²) et de 
matériel de culture partagé (tracteur, 
outils de travail du sol, camionnette, 
etc.). Pour un coût total de 814 000 €, 
et moyennant une redevance d’occu-
pation pour ces futurs professionnels, 
l’ensemble sera complété en mai par 
un bâtiment neuf de 600 m² destiné au 
stockage des récoltes et à la vente des 
productions. Le système d’irrigation 
sera lui, équipé de 800 m supplémen-
taires de canalisations enterrées. « De 
quoi améliorer le confort de travail et les 
conditions d’exploitation » se félicite Yves 
André, l’un des porteurs de projet. D’ici 
juin, les Grand Bisontins pourront donc 
venir quelques soirs par semaine s’ap-
provisionner en beaux légumes locaux. 

Contact : 03 81 65 06 53 
Infos : www.grandbesancon.
fr/grainesdemaraichers
* Label en cours d’obtention

Graines de maraîchers !

Exemplaire au niveau sportif, le club de 
handball de Mamirolle le sera également 
bientôt au niveau du développement durable ! 

MAMIROLLE > 1 340 bouteilles et 
9 000 gobelets ! Telles sont les quanti-
tés de plastiques qu’utilisait jusqu’alors 
par saison l’Entente Saône Mamirolle 
handball, pendant les matchs seniors 
à domicile et pour les goûters des plus 
jeunes. « Et tout cela partait ensuite à la 
poubelle, sans compter l’eau des bou-
teilles à moitié bues qui finissait dans 
l’évier… » souligne Régis Renaude, 
membre du C.A. Soutenu par les com-
munes de Saône et Mamirolle, par le 
SYBERT, le Grand Besançon et le syn-
dicat des eaux de la Haute Loue, le club 
se lance dans un projet de développe-
ment durable qui prendra forme dès la 
saison prochaine. Les équipes auront 
alors à disposition 24 gourdes rem-
plies d’eau du réseau, à partager avec 
les visiteurs, tandis que des gobelets 
réutilisables et personnalisés seront 
fournis pour les goûters. Chacune des 
20 équipes de l’ESM handball gèrera 
ses 30 à 40 gobelets comme les jeux de 
maillots, qui sont lavés, à tour de rôle, 
par les joueurs. Dans les gymnases où 
se déroulent les goûters, tout sera fait 
pour encourager les bonnes pratiques, 
avec la mise en place du tri sélectif et 

de nouvelles poubelles. « Ça n’est pas 
un feu de paille, insiste Régis Renaude, 
nous voulons inscrire cette démarche 
dans la durée et fédérer les entraîneurs, 
les joueurs et leurs parents puis dans un 
deuxième temps les autres associations 
du plateau ». Tous concernés ! 

Le club de hand se met au vert
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Les maraîchers vous proposent 
leurs produits locaux sur site. 

Mai / Juin 2015 - N°69

©
 O

P



Mai / Juin 2015 - N°69

26ACTUS DES COMMUNES

Du nouveau à Novillars !
Création d’un site Internet et organisation d’une fête 
annuelle, Novillars dévoile ses nouveaux projets.

NOVILLARS > « Nous souhaitons 
créer une ambiance festive dans le 
village et proposer aux habitants un 
événement pour se retrouver, passer 
un bon moment ensemble, et créer du 
lien », explique Delphine Martinez, 
adjointe au maire et présidente du 
comité d’animation. De cet objectif 
est né Novillars en fête, première 
édition qui se déroulera dans le 
parc du château le 27 juin. Pour 
l’occasion toute la commune s’est 
mobilisée. Les associations feront 
une démonstration de leur savoir-
faire, les intervenants périscolaires 
présenteront un spectacle avec les 

enfants du village, et une multitude 
d’animations pour petits comme 
pour grands seront proposées 
(jeux gonflables, balades à 
poney, restauration…). Point 
d’orgue de cette manifestation, 
le concert festif en soirée. Et 
pour la communication autour de 
l’événement, la commune pourra 
compter sur son tout nouveau 
site Internet récemment mis en 
ligne : « il participera à la création 
d’un lien entre les habitants et la 
municipalité », expose Delphine 
Martinez. Outre l’accès aux 
formalités administratives, on y 
retrouve l’histoire de Novillars, ses 
entreprises et associations, ainsi 
que l’ensemble des actualités liées 
à la commune. « C’est un service 
complémentaire et rapide que nous 
souhaitions développer depuis 
quelques temps. » précise-t-elle. 
Le début de deux belles histoires… 

Novillars en fête, le 27 juin dans le parc  
du château. Entrée libre.  
Plus d’informations sur :  
www.mairie-novillars.fr

2 ans d’avance 
sur la loi « zéro 
phyto » !
La loi interdisant l’utilisation  
de produits phytosanitaires sur  
les espaces publics entrera  
en vigueur le 31 décembre 2016. Une 
échéance que la commune de Serre-les-
Sapins a largement anticipé, puisque 
ses services techniques n’utilisent 
plus tous ces produits chimiques 
en « cide » – herbicide, insecticide, 
fongicide… – depuis juin 2014.

SERRE-LES-SAPINS > « La démarche a été initiée 
en 2011, avec pour objectif majeur la réduction 
de la pollution des ressources en eau, explique 
Philippe Leclerc, Conseiller municipal en charge 
de l’entretien des espaces publics. Après un audit 
de nos pratiques de désherbage, une gestion non-
polluante des espaces verts – par ailleurs moins 
onéreuse que l’utilisation de produits phytosanitaires 
– a progressivement été mise en place. Désormais, 
les services recourent au désherbage thermique, 
à l’arrachage manuel ou au paillage empêchant 
l’apparition de mauvaises herbes. Les bacs fleuris 
entretenus par des bénévoles sont aussi passés en 
zéro phyto. »

Les habitants ont été associés à cette démarche 
citoyenne, notamment via des réunions de 
sensibilisation aux « bons gestes » à adopter dans 
le jardin. « C’est important que chacun s’y mette, 
souligne Philippe Leclerc, car les particuliers 
seront soumis à la loi « zéro phyto » en 2020. » Le festival de Montfaucon 

fête ses 10 ans !
MONTFAUCON/BESANÇON > 
Dix ans déjà que le festival de 
Besançon-Montfaucon, rendez-
vous printanier incontournable où 
se presse la crème des musiciens 
européens, propose de découvrir le 
patrimoine architectural et culturel 
du Grand Besançon au travers des 
rencontres musicales originales. Cette 
10e édition concoctée par l’association 
Musiques en Perspectives du 15 au 
24 mai, ne déroge pas à la règle, 
proposant des concerts inédits joués 
sur instruments d’époque et sur la 
thématique des « Lumières », fil 
rouge de cet anniversaire. « La Petite 
Bande avec les trois frères Kuijken se 
produiront durant cette semaine tout 
comme Jérôme Granjon et Sandrine 
Le Grand ou encore Les Alizés » se 
réjouit Arthur Schoonderwoerd, 

directeur et fondateur du festival, 
également présent avec l’Ensemble 
Cristofori. Conférences, classes 
de maître, randonnées-concerts, 
expositions, visites guidées ou 
encore concerts itinérants au centre-
ville de Besançon (dont un gratuit et 
en plein air) le 15 mai, concerts-off 
avec de jeunes musiciens du 18 au 
22 mai à 12h30 (entrée libre) au 
centre diocésain, compléteront le 
programme. Sans oublier un week-
end festif à Montfaucon avec un 
spectacle pour enfants autour de La 
Fontaine, un concert inédit des Noces 
de Figaro par l’Escola Superior de 
Musica de Barcelone et le traditionnel 
bal médiéval avec la Compagnie de 
l’Escarboucle.

www.festivaldemontfaucon.com
Fini les produits chimiques à Serre-les-Sapins. 
Le désherbage est désormais 100% thermique. 

L’équipe municipale réinvente 
la communication du village.
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Mardis des Rives, 
première !
VAIRE-LE-PETIT > Guidés 
par les notes de musique 
qui monteront des berges du 
Doubs, habitants et passants 
ont rendez-vous le 7 juillet 
à 19h à la tuilerie de Vaire-
le-Petit. Cette manifestation 
marquera le coup d’envoi des 
concerts gratuits des Mardis 
des Rives organisés tout 
l’été par le Grand Besançon. 
Deux chorales sont au menu 
de cette première soirée : 
La Kif avec ses accents jazz 
et rock, dirigée par Claire 
David, enseignante au CAEM, 
sera suivie par l’ensemble 
vocal « les Enchantés » au 
répertoire classique, sous 
la direction de Serge Blois. 
À partir des ensembles et 
groupes proposés par les 
enseignants du Conservatoire 
et des écoles de musique 
soutenues par le Grand 
Besançon, la programmation 
de ces 8 concerts gratuits 
conjugue chansons, musiques 
jazz, pop, latine… acoustique 
ou amplifiée. Désormais bien 
installée dans le paysage 
estival avec un succès qui 

va crescendo, cette série de 
concerts est programmée 
chaque mardi de juillet-
août, au bord de la rivière, à 
Avanne-Aveney, Besançon, 
Chalezeule, Deluz, Novillars, 
et petite nouvelle de l’année : 
Roche-lez-Beaupré. Venez 
découvrir les univers musicaux 
des artistes – enseignants : il 
y en aura pour tous les goûts. 
De beaux moments à partager 
suivis d’un pique-nique tiré du 
sac pour prolonger la soirée 
sous les cieux étoilés…

Programme détaillé sur : 
www.grandbesancon.fr/ 
mardisdesrives 

THISE > Symbole de liberté, de légèreté, 
d’imagination, le cerf-volant n’est pas 
réservé aux enfants. Si dans certaines 
cultures il est utilisé pour chasser les 
mauvais esprits, le 20 juin prochain 
à l’aérodrome de Thise, il sera plutôt 
synonyme d’évasion au-delà des 
frontières. L’association Intermèdes 
Géographiques organise un lancer de 
cerfs-volants dans le cadre d’un projet 
international. « Il s’agit d’un partenariat 
avec l’association belge Rosa Brux et les 
éditions Clinamen en Suisse. Nous avons 
passé commande à une vingtaine d’artistes 
de différents pays qui se chargent de 
créer des cerfs-volants qui prendront 
leur envol à Ostende en Belgique, puis à 
Thise et enfin à Genève » précise Pauline 

Gillard, directrice de l’association. 
Ce moment ludique, avec la tête dans 
les nuages, sera aussi l’occasion 
d’inaugurer l’installation permanente 
de deux œuvres d’arts réalisées dans le 
cadre d’un précédent projet artistique. 
Celles-ci ont trouvé leur place idéale 
puisqu’il s’agit d’avions réalisés par le 
duo d’artistes Pli Français à partir de 
feuilles de zinc pliées.

Le 20 juin à l’aérodrome de Thise,  
inauguration des installations à partir 
de 14h et lancer de cerfs-volants,  
à partir de 15h. 
Plus d’informations sur :  
www.intermedgeo.com

Il y a de l’art dans l’air
Connu pour ses projets culturels innovants et inédits, Intermèdes Géographiques 
organise un lancer de cerfs-volants à l’aérodrome de Thise.

À École en vélo
ÉCOLE-VALENTIN > Dans 
le cadre de l’ouverture 
de la halte ferroviaire 
d’École-Valentin, le Grand 
Besançon a aménagé un 
cheminement de 1 000 m 
pour les modes doux, 
entre la rue du Vallon à 
École et la rue Champêtre 
à Valentin, offrant ainsi la 
possibilité aux piétons et 
aux cyclistes de traverser 
l’échangeur routier dans 
des conditions de sécurité 
convenables. Depuis avril, 
cet aménagement permet 
aux habitants de Valentin de 

se rendre à la gare en moins 
de 10 minutes. L’itinéraire 
t raverse  l’échangeur 
entre la RN57 et la RD75, 
emprunte certaines voies 
communales, longe les 
voies SNCF un moment 
puis continue sous le 
passage existant entre la 
bretelle de la RN57 et la 
voie ferrée. Jusque-là étroit 
et mal assuré, ce passage 
long d’une vingtaine de 
mètres a été élargi, doté 
d’une main courante et 
d’un mât d’éclairage public. 
En raison de la proximité 
et surtout du surplomb du 
chemin de fer, à la demande 
de la SNCF, le Grand 
Besançon a dû réaliser une 
étude de stabilité du talus 
qui surplombe les voies. 
D’un coût total de 118 000€, 
ces aménagements sont 
destinés à assurer confort 
et sécurité à la population 
qui opte pour le « pédibus », 
le vélo et le train !

Un nouveau cheminement 
pour les modes de 
déplacement doux permet de 
rejoindre la halte ferroviaire 
d’École-Valentin en sécurité. 

Tout l’été les concerts des Mardis 
des rives rythmeront les berges du 
Doubs dans le Grand Besançon. 

Les cerfs-volants graviteront dans 
le ciel de Thise le 20 juin prochain. 
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RENCONTRE

Successeur d’Olivier Merigeaux à la tête du pôle des microtechniques, 
Pierre Vivien revient à la structure emblématique qu’il a 
lui-même cofondée en 2005. Portrait et ambitions.

UN DIRECTEUR EN PÔLE !  

Dire que Pierre Vivien connaît la 
région, c’est un euphémisme. Natif 
du Jura, formé à Belfort, sa carrière 

débute en Haute-Saône puis le mène en 
capitale comtoise. C’est d’abord dans 
son domaine de formation, l’énergie, 
qu’il entame son parcours. Une période 
dans l’industrie mécanique, dans une 
mission d’accompagnement des entre-
prises et la fonction de responsable des 
relations industrielles au sein de l’UIMM 
(Union des industries et des métiers 
de la métallurgie) Franche-Comté, lui 
vaut une connaissance approfondie 
des différentes filières industrielles 
locales. « C’est dans le but de favoriser 
les échanges de connaissances et les par-
tenariats entre industriels et chercheurs 
que nous avons créé le Pôle avec Gérard 
Fleury et Sylvain Compagnon » rappelle-
t-il. « Il s’agissait d’accélérer la démarche 
de développement des microtechniques, 
initiée dès 2003 par « l’aïeul » du pôle, le 
Comité des microtechniques. » 
Une fois le pôle lancé, toujours dans 
la logique de développement régio-
nal, Pierre Vivien intègre l’ARD (Agence 
régionale de développement), avant de 
relever un nouveau défi : prendre les 
rênes de l’agence d’intelligence éco-
nomique de Franche-Comté. « La veille 
économique, c’est l’art de se placer sur les 
marchés, de se protéger de la concurrence 
aussi ! » Après 5 ans à ce poste, revenir 
à la structure qu’il a contribué à créer 
obéit à une triple motivation : apporter 

son expertise, sa connaissance des mar-
chés, ses réseaux, augmenter le nombre 
d’adhérents et conduire l’évolution stra-
tégique du pôle vers la commerciali-
sation de produits nouvelle génération 
(Voir encadré).

Le navire amiral 
de l’innovation
À 52 ans, Pierre Vivien barre donc au-
jourd’hui le navire amiral de l’innova-
tion technologique régionale. « Nous 
avons un rôle décisif à jouer dans l’éco-
système de l’innovation, dans l’éclosion 
de projets technologiques collaboratifs 
à mener avec les laboratoires, les uni-
versités, les entreprises, sur place et 
en France. Il est essentiel d’accroître 
encore notre visibilité à l’échelle euro-
péenne et mondiale. » Au-delà des 
pays limitrophes, il faut selon lui tra-
vailler à tisser des liens vers le Japon, 
les États-Unis, la Chine. L’exemple du 
projet européen Express par exemple, 
est significatif. Le pôle y représente la 
France. Chargé d’élaborer une stra-
tégie commune aux pays de l’Union 
européenne sur l’axe des systèmes 
intelligents, ce groupe de travail bé-
néficie de l’expertise du pôle franc-
comtois dans le domaine transversal 
par excellence des microtechniques. 
« Notre ambition est de fournir aux 

acteurs économiques locaux volume 
d’affaire et accès aux marchés émer-
gents, de sorte que tout le territoire pro-
fite des conquêtes de la branche micro-
technique, désormais incontournable 
dans tous les secteurs (aéronautique, 
luxe, médical, microsystèmes…). » Des 
possibilités gigantesques pour les 
microtechniques…  

Pôle de compétitivité des 
microtechniques, une 
« usine à produits d’avenir »
Dans le cadre du contrat de performance 
signé avec l’État et les collectivités, le pôle 
est entré en phase 3.0. Celle-ci définit la 
feuille de route pour 2014-2018 et la stratégie 
du pôle qui doit passer du statut d’« usine 
à projets » à celui d’« usine à produits ». 
Accompagnement à l’innovation, à l’activité 
R&D, aide aux financements, anticipation 
des besoins en compétences, constituent 
les priorités pour stimuler la mise sur les 
marchés nationaux et internationaux de 

produits, process et services novateurs, 
pour soutenir la croissance des PME locales 
et entreprises de taille intermédiaire.

Le pôle en chiffres

- 130 membres dont une centaine 
de start-ups et sociétés
- plus de 400 entreprises 
représentées (12 000 salariés)
- 250 projets collaboratifs innovants 
labellisés ou co-labellisés dont 
23 financés par l’État.

www.polemicrotechniques.fr  
03 81 25 09 00  
p.vivien@polemicrotechniques.fr
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Pierre Vivien prend la tête d’un 
pôle qu’il connait parfaitement 
pour avoir contribué à sa création
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ÉCOLE DE MUSIQUE DU PLATEAU
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CONSERVATOIRE / ÉCOLES DE MUSIQUE

C’est notre philoso-
phie d’offrir une 
expérience scénique 

aux élèves, dès leur pre-
mière année, afin qu’ils 
aient rapidement le plaisir 
d’une pratique collective, 
explique Arnaud Loichot, 
Coordinateur de l’École 
de musique du Plateau. 
Naturellement, les plus 
anciens ont déjà livré 
des concerts, notamment à l’occa-
sion du Festival Saônorités, avec 
qui nous avons un partenariat et qui 
leur permet de jouer dans des condi-
tions professionnelles. Nos élèves y 
seront présents pour des interven-
tions entre les groupes à l’affiche, 

le 13 juin, à l’Espace du 
Marais de Saône. »
D’autres concerts de 
l’École sont également 
programmés en ce prin-
temps :
-  l’ensemble de trom-

pettes et l’ensemble 
de flûtes, le 17 mai, à 
l’église de Montfaucon ;

-  l’ensemble de guitares et l’en-
semble d’accordéons, le 5 juin à 
l’église de Nancray.

Plus d’infos : emplateau@gmail.com 
ou 09 84 43 65 09.

Concerts : les élèves de l’École 
du Plateau montent sur scène !
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Née du regroupement de cinq écoles de musique des 
alentours, l’École du Plateau termine sa première année 
d’activités en fanfare, avec plus de 220 élèves inscrits. Pour 
marquer le coup, les jeunes musiciens vont connaître le 
frisson de la scène. Une grande première pour certains.

«

MJC Palente 
Mardi 26 mai 20h théâtre Ledoux
Concert : Richard Galliano en 
sextet : Vivaldi, Piazzolla, Bach...

Renseignements : 03 81 80 41 80 
Dimanche 14 juin, 17h, 
église de Marchaux, 
Concert « Voix de femmes »
Entrée libre

Renseignements : 06 09 48 66 25 

CAEM
Vendredi 29 mai et 19 juin : 
Jam Session Jazz au Pixel 
Samedi 30 mai à 20h30 
Mosaïc Project à la Rodia
Entrée : 10€ 
Réservation sur www.larodia.com
Vendredi 12 juin de 18h30 à 22h30 
Concert jeunesse pour 
la fête de Planoise. 
13 A avenue Île de France - Besançon
Renseignements : 03 81 51 21 36

EMICA
Dimanche 12 avril 
Concert à la salle des 
associations de Franois

Mercredi 17 juin à 18h
Conte musical « Carcasse » à la salle 
des fêtes de Pouilley-les-Vignes.

Mardi 30 juin 2014 à 20h 
Concert « remise des diplômes » à la 
salle des fêtes de Pouilley-les-Vignes.

École de musique 
du Plateau :
Dimanche 17 mai 17h00 
Église de Montfaucon : ensembles 
de trompettes et de flûtes 
Entrée libre

Jeudi 28 mai 20h
Salle des fêtes de Mamirolle : concert 
classe de piano et du concertiste 
international Guillaume Coppola. 

Vendredi 5 juin 19H30 
Église de Nancray : concert ensemble 
d’accordéons et de guitares. 
Entrée libre

École de musique de 
l’Orchestre d’harmonie 
municipal de Besançon :
Jeudi 18 juin – projet avec l’école Fanart 
Plus d’infos dans la rubrique école 
de musique du Grand Besançon sur 
notre site : www.grandbesancon.fr

©
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JEUNE ORCHESTRE D’HARMONIE

Placer la pratique collective au cœur 
de l’apprentissage, tel est le but ul-
time de l’enseignement musical au 
Conservatoire à Rayonnement Régio-
nal. Jouer ensemble, harmoniser les 
sons, associer les instruments, par-
tager avec les autres musiciens, dé-
couvrir d’autres répertoires, le Jeune 
Orchestre d’Harmonie créé par le 
CRR est la déclinaison concrète et 
moderne de cet objectif. Composé 
d’instruments à vent, de percussions 
et de quelques contrebasses, ses 
musiciens déjà confirmés donneront 
une série de concerts autour d’un 
répertoire varié associant œuvres 
originales, musiques de films ou en-
core morceaux contemporains d’ins-
piration jazzy. Pour se rapprocher du 
public et laisser les notes s’envoler 
toujours plus loin, le Jeune Orchestre 
d’Harmonie jouera hors les murs, à 

l’aérodrome de Thise et dans la Cour 
du Musée du Temps.

Jeune Orchestre d’Harmonie, 
concerts le 29/05 à 20h Cité des 
Arts, le 31/05 à 15h30 à l’aérodrome 
de Thise, et le 02/06 à 18h dans 
la cour du Musée du Temps.

Trouver l’harmonie ensemble
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SORTIR

EXPOSITION
DIMANCHE 17 MAI

EXPOSITION ARTISANALE
VAIRE-ARCIER
Peinture, bijoux, objets 
de décoration,….
Salle de convivialité, 
de 10h à 18h
Rens. 03 81 55 64 15 

LES 23, 24 ET 25 MAI

NOVIL’ARTS
NOVILLARS
Peinture et sculpture
Salle polyvalente, 
de 10h à 18h30
Rens. 06 85 99 59 87 

DU 13 AU 28 JUIN

EXPOSITION « EN 
AVANT LA MUSIQUE »
MONTFERRAND-LE-CHÂTEAU
Panneaux d’informations sur la 
musique et vente d’artisanat
Bibliothèque municipale
Rens. 03 81 56 52 09

DU 19 JUIN AU 4 JUILLET

EXPOSITION PEINTURES
AVANNE-AVENEY
Rens. 03 81 41 11 30 

DIMANCHE 21 JUIN

VÉHICULES MILITAIRES 
ANCIENS
PELOUSEY
Exposition organisée 
par Doubs Military
Zone de loisirs, à partir de 14h
Rens. 03 81 58 00 36 

SORTIE

SAMEDI 16 MAI

« MA VIE RÊVÉE »
PELOUSEY
Spectacle théâtral et musical
Maison de la noue, à 20h
Rens. 03 81 58 05 16 

DIMANCHE 17 MAI 

VIDE-GRENIERS
CHALEZEULE
Organisé par Familles Rurales
Cour de l’école, de 9h à 18h
Rens. 06 79 21 00 27

SAMEDI 23 MAI

LES RESSOURCES 
NATURELLES AU 
SERVICE DE L’HOMME
SAONE
Animation France Nature 
Environnement Doubs et 
Fédération Départementale 
des Chasseurs du Doubs
Syndicat du marais, 
de 13h30 à 17h30
Rens. 03 81 55 48 75 

SAMEDI 23  
ET DIMANCHE 24 MAI

4e ÉDITION LA 
POTERIE EN FÊTE
BUSY
Organisée par l’association 
« Les DoloMythiques »
Rens. 03 81 55 57 79

DIMANCHE 24 MAI

VIDE-GRENIERS
LE GRATTERIS
Organisé par l’Amicale 
des parents d’élèves de 
l’école de Mamirolle
Centre du village, à partir de 8h
Rens. 03 81 55 52 74 

VIDE-GRENIERS
BOUSSIERES
Organisé par l’association 
des Richets
Centre du village, à partir de 8h
Rens. 07 82 51 41 00 

29 AU 31 MAI

BROCANTE ET VENTE 
D’ANTIQUITÉS
BESANCON
Site de la Roche d’or,  
rue du Cuenot, Organisée 
par La Roche d’or
Rens. 03 81 41 47 47 

SAMEDI 30 MAI

PIÈCE DE THÉÂTRE
THISE
Organisée par le 
Comité des fêtes
Salle des fêtes à 20h
Rens. 07 88 45 30 86

PORTES OUVERTES 
MÉDIATHÈQUE
ÉCOLE-VALENTIN
Médiathèque municipale 
de 10h à 18h
Rens. 03 81 51 48 35

DIMANCHE 31 MAI

VIDE-GRENIERS
GENNES
Parking de la salle 
polyvalente, de 8h30 à 18h
Rens. 03 81 55 76 42

VIGE-GRENIERS
PELOUSEY
Par l’association des 
parents d’élèves
Zone de loisirs, de 8h à 17h
Rens. 06 31 67 08 33 

CONCERT 
THISE
Concert du jeune orchestre 
d’harmonie du Conservatoire 
à Rayonnement régional du 
Grand Besançon (voir page 30)
Mairie à 15h30

COLOR LIFE
BESANCON
Course de 5 km le long du 
Doubs pour lutter contre le 
cancer. Organisée en lien avec 
la Ligue contre le cancer
Gare d’Eau, à 13h30
Rens. 03 81 25 25 20

MERCREDI 3 JUIN

RENCONTRE ARTISTIQUE 
« LES ŒUVREUSES » 
CHALEZEULE
Rencontre avec l’artiste Etefania 
Peñafel-Loaiza sur l’œuvre de 
mémoire des femmes oubliées 
pendant la guerre 14-18
Maison Commune, à 20h30
Rens. 03 81 61 04 63 

LES 3 ET 4 JUIN

BOURSE AUX VÊTEMENTS, 
JEUX PLEIN AIR ET 
DÉCORATIONS DE JARDIN
BESANCON
Organisée par l’association 
des familles du Doubs
Salle de la Malcombe
Mer. de 8h à 18h – Jeu. 
de 8h30 à 11h30
Rens. 03 81 88 47 38 

SAMEDI 6 JUIN

CONCERT 
TALLENAY
Concert de l’ensemble vocal 
VOCE VESONTIO et l’orchestre 
de trompettes « le GDA 
Orchestra Trompetta », par 
l’association Chantez 25000
Salle Mollet, à 20h30
Rens. 06 03 98 99 54

DIMANCHE 7 JUIN

MARCHE POPULAIRE
CHALEZEULE
Organisée par l’association 
Calisiola - 4 circuits 
seront proposés.
Maison commune, à partir de 8h
Rens. 03 81 61 33 20 

BROCANTE
THISE
Organisée par le club 
des collectionneurs 
Place Partenstein de 6h à 18h 
Rens. 09 52 11 79 36

RANDONNÉE POPULAIRE
CHALEZEULE
Organisée par Calisiola
Maison Commune, 
entre 8h et 14h30
Rens. 03 81 61 33 20 

COURSE À PIED
DANNEMARIE-SUR-CRÈTE
5e édition de la Corrida Nature 
organisée par l’association 
Corrida Dannemarie.  
Départ depuis la 
salle municipale 
Rens. 06 63 34 76 14 

SAMEDI 13 JUIN

FÊTE DES LAMPIONS
THISE
Organisée par le Comité 
des fêtes de Thise
Repas paëlla, animations 
musicales et retraite 
aux flambeaux
Rens. 07 88 45 30 86

CONCERT
POUILLEY-LES-VIGNES
Par la chorale « A croch-
chœur » et l’ensemble 
vocal « Cantilene »
Église, à 20h30
Rens. 06 03 32 72 18 

COMPRENDRE  
LES ZONES HUMIDES
SAÔNE
Animation France Nature 
Environnement Doubs et 
Fédération Départementale 
des Chasseurs du Doubs
Syndicat du marais, 
de 13h30 à 17h30
Rens. 03 81 55 48 75 

ÉVÉNEMENT / CONCERT / THÉÂTRE
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SOLIDARITÉ

DONS DU SANG 
JOURNÉE MONDIALE  

DES DONNEURS DE SANG

Du temps libre dimanche 14 juin ? 

Et si vous sauviez des vies ? C’est 

le moment de donner votre sang à 

l’occasion de la journée mondiale 

de mobilisation. Comme chaque 

année, l’Établissement français du 

sang (EFS) organise une collecte 

événementielle à Besançon. À cette 

occasion de nombreuses animations 

pour les jeunes seront proposées 

et la Compagnie Art K Danse offrira 

un spectacle chorégraphique 

intitulé « Dansons pour la vie » 

sous un chapiteau en bord de 

Doubs, à côté du skate parc et du 

parking Chamars, Allée Cavalière 

de 14h à 18h. L’an dernier près 

de 400 personnes étaient venues. 

Une solidarité à poursuivre cette 

année encore… voire à amplifier ! 

Infos : 03 81 61 57 04

p LUNDI 11 MAI

SAÔNE

Espace du Marais,  

de 16h à 19h30 

Rens. 03 81 61 57 04

p MARDI 12 MAI

BOUSSIÈRES

Maison des Loups,  

de 16h30 à 19h30 

Rens. 03 81 61 57 04

p SAMEDI 16 MAI

BESANÇON - MICROPOLIS

Foire comtoise, Hall E - 
Salle 7 de 11h à 15h

p LUNDI 18 MAI

MARCHAUX

Salle polyvalente, de 17h à 20h 
Rens. 03 81 61 57 04

p VENDREDI 22 MAI

CHALEZEULE

Maison communale,  
de 16h à 19h30 
Rens. 03 81 61 57 04

p MERCREDI 27 MAI

PELOUSEY

Maison de la Noue,  
de 16h30 à 20h 
Rens. 03 81 61 57 04

p SAMEDI 30 MAI

AVANNE-AVENEY

Mosquée de 9h à 14h

p LUNDI 8 JUIN

PUGEY

Maison du Temps Libre, de 17h 
à 19h30 
Rens. 03 81 61 57 04

p JEUDI 11 JUIN

ÉCOLE-VALENTIN

Centre d’activités et de loisirs, 
de 15h30 à 19h30 
Rens. 03 81 61 57 04 

LES AUXONS
Tous les dimanches de 9h à 12h

Marché. 
Place de l’église 
Rens. 03 81 58 76 11

Festival de Caves au sommet !
Dix ans déjà que le concept si original imaginé par la Compagnie 
bisontine Mala Noche connait un engouement tel qu’il rayonne 
désormais dans toute la France. Programmé cette année du 1er mai 
au 26 juin, le festival de Caves donnera 38 spectacles joués dans 
75 villes, Besançon et le territoire du Pôle Metropolitain Centre 
Franche-Comté restant privilégiés avec la moitié des spectacles 
proposés. Mot d’ordre de cette 10e édition : des créations, rien que 
des créations, données dans des endroits sombres, frais, dans les 
sous-sols des maisons ou des immeubles, mais toujours dans des 
lieux tenus secrets jusqu’au dernier moment. À découvrir dans le 
Grand Besançon à Roche-lez-Beaupré le 20 mai, à Vaire-le-Petit 
le 24 mai, à Rancenay le 29 mai, à Chaucenne le 10 juin… et à 
Besançon du 1er mai au 20 juin (sauf 11 et 29 mai, 1er et 8 juin). 
En raison de l’exigüité des lieux, il est obligatoire de réserver. 

Plus d’infos : www.festivaldecaves.fr

Un « Bien »  
vaut mieux que deux tu l’auras
Le festival Bien Urbain revient avec un nouveau parcours 
artistique directement inspiré du paysage urbain bisontin. « 
Ce n’est pas un musée à ciel ouvert, il y a une réelle interaction 
entre les habitants et les œuvres » précise Chloé Cura de 
l’association Juste Ici. Ainsi une quinzaine d’artistes a 
imaginé des œuvres inédites inspirées des murs que les 
habitants ont mis à disposition. Créations visuelles ou 
sonores, l’objectif est de « provoquer la discussion, laisser 
place à l’imagination ». Nouveauté 2015, le QG du festival, 
« Chez Urbain » sera ouvert jusqu’en septembre. Bureau 
d’accueil, bar, librairie, ce lieu de rencontre permettra 
de faire vivre plus longtemps l’esprit du festival.

Bien urbain, du 6 au 21 juin, programme complet  
sur : www.bien-urbain.fr 
Chez Urbain, 11 rue Battant ouvert du lundi au samedi 
de 14h à 20h et le dimanche de 11h à 15h.

ÉTABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG 
Bourgogne Franche-Comté - Hauts du Chazal TEMIS Santé  
Du lundi au vendredi de 8h à 17h - Samedi de 8h à 12h 
 Arrêt Tram UFR Médecine. Le Grand Besançon est 
partenaire de l’Etablissement français du sang (EFS).
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            RETROUVEZ 
TOUTES LES IDÉES DE SORTIES 
dans l’agglo et à Besançon sur le 
site : www.sortir.local.fr/besancon
ou sur l’agenda électronique : 
www.grandbesancon.fr

Toutes les sorties nature de la Maison de 
l’environnement de Franche-Comté à retrouver sur :
www.maison-environnement-franchecomte.fr

La meilleure façon de marcher ! 
Si vous n’êtes pas surentraîné, si vous n’aimez pas 
« crapahuter », si le défi physique n’est pas pour vous, que 
vous êtes plutôt partants pour des balades en mode plaisir 
et découverte, les « randos douces » sont faites pour vous ! 
Cinq clubs de randonnées affiliés à la Fédération Française 
de Randonnée Pédestre proposent en effet les jeudis ou 
samedis après-midi (14h) jusqu’en juillet, 10 itinéraires faciles 
et accompagnés, de 5 à 7 km, sur Besançon et alentours, de 
la forêt de Chailluz à la colline de Bregille, des hauteurs de 
Montfaucons aux environs de Chenecey Buillon ou de Larnod 
(licence fédérale nécessaire). À vous la marche tranquille !

Contacts 06 46 45 42 10  
03 81 80 77 25  
randodouce25@gmail.com

Gabriel Mairot :  
vent debout face au handicap !

Selon Confucius, « la plus grande 
gloire n’est pas de rester debout, 
mais de se relever à chaque 
chute ». Sportif chevronné 
ayant participé aux épreuves 
les plus intenses, Gabriel 
Mairot en sait quelque chose. 
En 2008, il est hospitalisé pour 
une détresse respiratoire. Il 
tombe dans le coma et en sort 
amputé à mi-cuisse. Il attaque 

alors une longue rééducation, avant de repartir à l’aventure.
Le Falcomontais raconte ce parcours hors-norme dans 
le livre Mon combat pour une vie debout (19 €, 288 p.). 
Les fonds de la vente contribueront à l’achat d’une 
prothèse, d’un coût de 56 000 €, qui lui permettrait 
de vivre sa passion normalement. Soutenez-le ! 

Plus d’infos : 06 08 75 68 06.

LES MARCHÉS DE PRODUCTEURS 
DU GRAND BESANÇON
Venez déguster les produits locaux, directement 
du producteur au consommateur
•  Marché de Pugey : 1er et 3e samedis du mois de 8h à 12h
•  Marché de Morre : 2e et 4e samedis du mois de 8h à 12h
•  Marché de Gennes : 2e vendredi du mois de 17h30 à 22h

Rens. 03 81 58 76 11

PAR ICI LA MONNAIE… RÉGIONALE !
Développer les échanges entre 
producteurs locaux - dans 
tous les domaines - et les 
consommateurs grâce à la 
création d’une Monnaie Locale 
Complémentaire, une utopie ? 
L’Affranchie, jeune association 
créée à Besançon y croit dur 
comme fer, s’appuyant sur 

d’autres exemples en France (Toulouse, Strasbourg…), en 
Suisse et en Belgique. À l’instar des tickets restaurants, 
cette monnaie permettra d’acheter en région uniquement, 
auprès d’un réseau d’artisans, de commerçants, 
de producteurs partenaires. L’objectif : soutenir 
l’économie locale, générer des emplois et compenser 
la mondialisation avec cet outil de développement 
régional. La mise sur le marché est prévue d’ici 18 mois. 

Plus d’infos : associationlaffranchie@gmail.com

SORTIR
CONCERT
AVANNE-AVENEY
Musique russe des 
19e et 20e siècles
Centre de longue durée, à 20h
Rens. 06 80 52 37 48 

« FAITES DE LA 
MUSIQUE »
PELOUSEY
Organisée par l’association 
Loisirs Évasion
Esplanade de la Noue, 
à partir de 19h
Rens. 06 81 47 07 86

14 JUIN

SALON DU LIVRE 
MORRE
Salle socio-culturelle  
de 10 heures à 18 heures  
Entrée libre
Rens. 06 82 38 19 12

UNE FÊTE DE LA 
MUSIQUE JEUNE PUBLIC
BESANÇON 
Le Grand Besançon soutient 
l’association Tralalère pour 
ces ateliers d’éveil musical 
ouverts aux moins de 6 ans et 
des ateliers percussions pour 
les plus grands, à la Rodia à 
partir de 14h. En parallèle, 
des concerts familiaux seront 
programmés en après-midi 
par la Scène de musiques 
actuelles La Rodia.

VENDREDI 19 JUIN

FÊTE DE LA MUSIQUE
ÉCOLE-VALENTIN
Salle Lumière à 20h
Rens. 03 81 53 70 56

SAMEDI 20 JUIN

FÊTE DE LA MUSIQUE
MONTFERRAND-
LE-CHÂTEAU
Salle des fêtes
Rens. 03 81 56 52 09

FÊTE DE LA MUSIQUE
AVANNE-AVENEY
Place centre village 
à partir de 19h30
Rens. 03 81 41 11 30

DIMANCHE 21 JUIN

BROCANTE
THISE
Organisée par le club TCFC
Place Paterstein de 6h à 18h
Rens. 03 81 80 73 98

VENDREDI 26 JUIN

FÊTE DE L’ÉCOLE
CHALEZEULE
Spectacle périscolaire, 
kermesse, pique-nique,...
École, à 16h
Rens. 03 81 61 04 63

SAMEDI 27 JUIN

NOVILLARS EN FÊTE
NOVILLARS
De nombreuses animations, 
avec la participation des 
associations de la commune
Parc Broch d’Hôtelans, 
de 14h à 23h
Rens. 06 89 04 91 01 

DÉCOUVERTE DU 
MARAIS, L’EAU, LA 
FLAUNE ET LA FLORE
SAÔNE
Animation France Nature 
Environnement Doubs et 
Fédération Départementale 
des Chasseurs du Doubs
Syndicat du marais, 
de 13h30 à 17h30
Rens. 03 81 55 48 75 

LUNDI 29 JUIN

FÊTE DE L’ÉTÉ
ÉCOLE-VALENTIN
Maison communale 
de Valentin 
Rens. 03 81 53 70 56

Mai / Juin 2015 - N°69

©
 O

P
©

 O
P






